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   1. DIVERSIT É  ET PLURALIT É  DES FORMES FAMILIALES  

   1.1. INTRODUCTION  

 La pr é sente  é tude concerne encore des familles  «  biparentales  » , la parent é  
pouvant prendre diverses formes selon le mode d ’ engendrement ou d ’ int é gration 
dans la famille. 

 Le droit belge ne dispose pas de loi pour encadrer les cas d ’ enfants de   plus de 
deux parents    .   Le contraire est m ê me sugg é r é  par la loi : un  «  enfant ne peut pas 
faire l ’ objet de plus de deux liens de fi liation produisant eff et  »  (art. 329, al. 1 er , 
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 1    Dans le cadre d ’ un projet l é gislatif  à  long terme, les livres du Code civil de 1804 ont vocation 
 à   ê tre remplac é s par de nouveaux livres. En l ’ attente de l ’ introduction des nouveaux livres 
restant, le l é gislateur a pos é  le choix de renommer  «  ancien Code civil  »  le reste du Code 
civil de 1804 (art. 2 de la loi du 13.04.2019 portant cr é ation d ’ un Code civil et y ins é rant un 
livre 8  «  La preuve  » , entr é e en vigueur le 01.11.2020,  M.B ., 14.05.2019). Les dispositions 
qui concernent le droit de la famille cit é es dans la pr é sente contribution le sont donc sous le 
vocable  «  ancien Code civil  »  mais sont toujours d ’ application.  

 2    Loi du 19.03.2017 modifi ant la l é gislation en vue de l ’ instauration d ’ un statut pour les 
accueillants familiaux,  M.B. , 05.04.2017, partiellement annul é e par un arr ê t n °  36/2019 de 
la Cour constitutionnelle du 28.02.2019,   www.const-court.be  . Voy. à  propos de cet arr ê t : 
E. Adriaens et G. Loosveldt,  «  De bevoegdheid voor het nemen van belangrijke beslissingen 
m.b.t. het kind: geen rechterlijke delegatie meer aan pleegzorgers  » ,  T. Fam ., 2020/5, pp. 129 
et s. ; M. Berghmans,  «  Pathos en logos in het recht  » ,  T.J.K. , 2019/4, pp. 454 et s. ; A. Jannone 
et G. Mathieu,  «  Comp é tences concurrentes des tribunaux de la jeunesse et de la famille en 
mati è re d ’ autorit é  parentale et d ’ accueil familial apr è s la loi du 19 mars 2017  »  in F. Mouff e 
et A. Quevit (coord.),  Quand le protectionnel et le civil s ’ (en)m ê lent  –  Le nouvel article 7 de la 
loi du 8 avril 1965 , Larcier, Bruxelles 2021, p. 38, n °  47 ; G. Mathieu,  «  Enfant plac é , parents 
 é cart é s  ?  La Cour constitutionnelle r é agit en rappelant les pr é rogatives des parents d ’ origine 
 » ,  Justice en ligne , 29.04.2019.  

 3    Arr ê t n °  134/2003 de la Cour constitutionnelle du 08.10.2003,   www.const-court.be  .  
 4    Avis du Conseil d ’  é tat sur la proposition de loi compl é tant le Code civil par des dispositions 

relatives  à  la parent é  sociale,  Doc. , Ch., 2004 – 2005, n °  51-0393/002,   www.lachambre.be  .  

de l ’ ancien Code civil). 1  Il n ’ y a pas de projet d ’ une loi g é n é rale qui reconna î trait 
 juridiquement  la multiparentalit é        d ’ une mani è re g é n é rique et large, par exemple 
en pr é cisant quelles personnes peuvent l é galement se qualifi er en tant que parent 
d ’ un enfant et prescrivant le nombre maximum de parents l é gaux qu ’ un enfant 
peut avoir. 

 En dehors du contexte de la gestation pour autrui      , qui n ’ est pas interdite 
en Belgique, le l é gislateur n ’ est intervenu qu ’ en mati è re d ’  accueil familial  pour 
accorder aux accueillants familiaux, au lieu des parents d ’ origine ou adoptifs, 
les droits d ’ h é bergement, de prendre les d é cisions quotidiennes et extr ê mement 
urgentes et, exceptionnellement, de prendre les d é cisions importantes. 2  Il n ’ en 
r é sulte donc pas une forme de multiparentalit é . Ce syst è me peut n é anmoins 
servir de mod è le  à  un d é veloppement d ’ une protection de la multiparentalit é . 

 Le statut des  beaux-parents        reste l é galement ind é fi ni m ê me si la Cour 
constitutionnelle 3  et le Conseil d ’  é tat 4  ont incit é  le l é gislateur  à  intervenir. Le 
S é nat s ’ est pench é  sur la question d ’ une  é ventuelle loi g é n é rale en 2015, en vue 
de r é diger un rapport d ’ information. La demande d ’  é tablissement de ce rapport 
faisait notamment r é f é rence aux possibilit é s : 

 –      …  de cr é er un r é gime l é gal de coparentalit é , et de d é fi nir pour la gestation pour 
autrui le cadre l é gal performant qui lui est intrins è quement associ é  ;  

 –    …  de cr é er un r é gime l é gal permettant d ’ octroyer l ’ autorit é  parentale  à  plus de 
deux adultes.    

 Cet exercice n ’ a cependant pas abouti  à  une initiative l é gislative concr è te. En ce 
qui concerne la gestation pour autrui    ,   le S é nat n ’ a r é dig é  que des conclusions 
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 5    Rapport d ’ information concernant l ’ examen des possibilit é s de cr é er un r é gime l é gal de 
coparentalit é ,  Doc. , S é n., 2015 – 2016, n °  6-98/002 et addendum n °  6-98/003,   www.senate.be  .  

 6         Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  268 – 69   , n °  262 et 
pp. 721 – 50, n °  753 – 71;      G.   Mathieu   ,   Droit de la famille  ,  Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  458 – 60   , 
n °  651 – 55 ;      F.   Swennen   ,   Het personen en familierecht  ,  Intersentia ,   Mortsel    2021 , p.  177   , 
n °  260 – 61.  

synoptiques avec les points de convergence et de divergence entre les groupes 
politiques. En ce qui concerne la pluriparentalit é , certains groupes politiques 
n ’ ont formul é  qu ’ une amorce de questionnement. 5  

 Il n ’ en reste pas moins qu ’ une pratique  sociale  de pluriparentalit é   –  associ é e 
ou non  à  la gestation pour autrui  –  existe et que les adultes concern é s ont recours 
aux conventions (notariales) qui n ’ off rent pas de s é curit é  juridique et encore 
moins de contr ô le sur l ’ int é r ê t sup é rieur de l ’ enfant. A notre connaissance, il n ’ y 
pas de jurisprudence publi é e sur cette mati è re mais cette pratique a bel et bien 
suscit é  l ’ int é r ê t de la doctrine (juridique). 

 La plupart des constats de l ’  é tude sont indiff  é rents au fait que les parents sont 
impliqu é s dans une relation de m ê me sexe      . Un enfant peut avoir deux parents de 
m ê me sexe en droit belge. Si le droit belge autorise la co-maternit é  d ’ origine (art. 
325/1 et s. de l ’ ancien Code civil), il ne conna î t par contre pas la co-paternit é  
d ’ origine dans la mesure o ù  deux hommes ayant un d é sir de parent é  ne peuvent 
le r é aliser que gr â ce  à  une femme porteuse qui sera la m è re l é gale de l ’ enfant (voy. 
ci-apr è s 1.5). Si la procr é ation m é dicalement assist é e est ouverte aux couples de 
m ê me sexe, la gestation pour autrui n ’ est pas r é glement é e (voy. ci-apr è s 1.5). 
L ’ adoption est ouverte aux couples de m ê me sexe (art. 343 de l ’ ancien Code 
civil). La gestation pour autrui ne leur est pas interdite.  

   1.2.  LE STATUT JURIDIQUE DU BEAU-PARENT DANS LES 
FAMILLES RECOMPOS É ES        

 D ’ un point de vue technique, en droit belge, aucune disposition l é gale n ’ organise 
un statut du beau-parent. 

 Le droit belge confi e la titularit é  de l ’ autorit é  parentale aux seuls parents  –  
ascendants au premier degr é   –  de l ’ enfant et en fait donc un eff et juridique de la 
fi liation l é gale ou adoptive. Cette autorit é  parentale appartient conjointement 
aux parents (art. 373, al. 1 er  de l ’ ancien Code civil). Si l ’ enfant a un seul parent, 
un seul parent en vie ou un seul parent capable d ’ exercer l ’ autorit é  parentale, ce 
parent est seul titulaire de l ’ autorit é  parentale (art. 375 de l ’ ancien Code civil). 6  

 Le beau-parent   qui participe en fait  à  l ’  é ducation de l ’ enfant par le biais de 
la communaut é  de vie avec le parent ne peut revendiquer l é galement aucun 
partage de l ’ autorit é  parentale. Cette r è gle s ’ applique quel que soit le statut du 
couple  –  mariage, cohabitation l é gale ou cohabitation de fait  –  ou l ’ orientation 
sexuelle du couple. 

gmathieu
Texte surligné 
ne pas mettre en italique

Frederik
Ingevoegde tekst
, 

Frederik
Ingevoegde tekst
 (nouveau partenaire du parent, quel que soit le statut du couple – mariage, cohabitation légale ou cohabitation de fait – ou l' orientation sexuelle du couple) 

Frederik
Doorhalen



Intersentia

Nicole Gallus, Yves-Henri Leleu, Géraldine Mathieu and Frederik Swennen

74

 7    C. const., n °  36/2019, 28.02.2019,  T. Fam. , 2020, p. 125, note G. Loosveldt, E. Adriaens ; 
 T.J.K. , 2019, p. 452, note M. Berghmans ; CA, n °  134/2003, 08.10.2003,  E.J. , 2003, p. 134, note 
P. Senaeve ;  NjW , 2004, p. 80, note RDC ;  Rev. trim. dr. fam. , 2004, p. 185, note J.-L. Renchon ; 
 R.W. , 2003 – 2004, p. 1016, note T. Robert ;  R.W ., 2003 – 2004, p. 1016, note V. Verlinden ; 
 T.J.K ., 2004, p. 39, note T. Robert.  

 8         Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  799 – 801   , n °  793.  
 9         Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  386 – 88   , n °  379 ; 

      J.   Sosson   ,   «  L ’ obligation alimentaire naturelle  »    in    L ’ argent pour vivre : vers une r é forme de 
l ’ obligation alimentaire  ,  Kluwer ,   Bruxelles    2000 , pp.  125 – 53    .  

 Cette absence de toute prise en consid é ration de la fonction de parentalit é  
du partenaire non parent a  é t é  censur é e par la Cour constitutionnelle      . La Cour 
rel è ve une diff  é rence de traitement entre, d ’ une part, les enfants qui n ’ ont qu ’ un 
seul lien de fi liation  é tabli mais vivent de mani è re durable au sein d ’ une famille 
compos é e de leur parent et d ’ un tiers qui les  é duque  –  en l ’ esp è ce, la compagne 
de la m è re  – , d ’ autre part, les enfants qui ont une double fi liation. Il appartenait 
n é anmoins au l é gislateur de mettre fi n  à  cette discrimination, ce qui n ’ a toujours 
pas  é t é  fait, notamment en raison de la complexit é  des questions pos é es et de 
la diffi  cult é  de pr é venir ou g é rer les confl its susceptibles de na î tre si l ’ autorit é  
parentale est exerc é e par plus de deux personnes. 7  

 Le beau-parent  mari é   avec le parent contribue n é anmoins indirectement 
aux frais d ’ entretien       et d ’  é ducation des enfants non communs par le biais de son 
obligation de contribuer aux charges du mariage et de son obligation solidaire 
pour les dettes contract é es pour les besoins du m é nage et l ’  é ducation  «  des 
enfants  » , lesquelles comprennent le co û t des enfants m ê me non communs 
 é lev é s au foyer (art. 221 et 222 de l ’ ancien Code civil). Le beau-parent qui est 
en  cohabitation l é gale  avec le parent est tenu de contribuer aux charges de la vie 
commune et est tenu solidairement pour les dettes contract é es pour les besoins 
de la vie commune et  «  des enfants qu ’ ils  é duquent  » , y compris les enfants non 
communs  é lev é s au foyer, m ê me s ’ ils ne sont pas  «   é duqu é s  »  par le beau-parent 
(art. 1477 de l ’ ancien Code civil). 8  

 En cas de d é c è s du parent, le conjoint survivant ou le cohabitant l é gal 
survivant est tenu  à  l ’ entretien et l ’  é ducation des enfants du parent pr é d é c é d é  
qui ne sont pas des enfants communs et ce, dans les limites de ce qu ’ il a recueilli 
dans la succession du pr é d é c é d é  et des avantages que celui-ci a consenti par 
contrat de mariage, convention de cohabitation, donation ou testament 
(art. 203,  § 3 et 1477,  § 5, de l ’ ancien Code civil). Ces obligations alimentaires 
 à  l ’  é gard des enfants, d é tach é es de tout lien de fi liation, n ’ existent que dans le 
mariage ou la cohabitation l é gale ; la cohabitation de fait n ’ entra î ne en eff et 
aucune obligation l é gale  à  l ’  é gard des enfants du partenaire ( à  l ’ exception de ce 
qui est volontairement pay é  par le non-parent, qui ne peut pas  ê tre r é cup é r é  en 
tant qu ’   «  obligation naturelle  »  ex é cut é e volontairement). 9  

 On notera aussi le droit aux relations personnelles organis é  par l ’ article 375 bis , 
al. 2 de l ’ ancien Code civil qui permet au beau-parent, apr è s rupture de la 
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 10    S. Cap et J. Sosson,  «  La place juridique du tiers au lien de fi liation  »  in  Filiation et parentalit é  , 
Actes du XIII è me Colloque de l ’ Association  «  Famille  &  Droit  » , Bruylant, Bruxelles 2014, 
pp. 301 – 10.  

 11          L.   Cohen   ,   «  Actualit é s l é gislatives et constitutionnelles en droit de l ’ adoption  »    in     J.   Sosson    
(dir.),   Actualit é s l é gislatives en droit de la personne et de la famille  ,  Larcier ,   Bruxelles    2018 , 
pp.  96 – 106    , n °  6 – 24.  

 12         Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  655 – 83   , 
n °  683 – 717 ;      G.   Mathieu   ,   Droit de la famille  ,  Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  529 – 32   , n °  760 – 74 ; 
     F.   Swennen   ,   Het personen en familierecht  ,  Intersentia ,   Mortsel    2021 , pp.  509 – 32   , n °  772 – 823.  

 13    Comp. les propositions faites pour la France dans le rapport  Filiation, origines, parentalit é . 
Le droit face aux nouvelles valeurs de responsabilt é  g é n é rationelle ,   https://www.vie-publique.
fr/rapport/33805-fi liation-origines-parentalite  , accessed 29.08.2022 et les propositions faites 
pour les Pays-Bas dans le rapport  Kind en ouders in de 21ste eeuw , de la  Staatscommissie 
Herijking Ouderschap ,   https://www.rijksoverheid.nl/documenten/rapporten/2016/12/07/
rapport-van-de-staatsommissie-herijking-ouderschap-kind-en-ouders-in-de-21ste-eeuw  , 
accessed 29.08.2022.  

recomposition familiale, de conserver un contact avec l ’ enfant  à  condition de 
d é montrer un lien d ’ aff ection particulier avec ce dernier et  à  condition  é galement 
que lesdits contacts ne soient pas contraires  à  l ’ int é r ê t de l ’ enfant. 10  

 Sauf hypoth è se de l ’ adoption simple (voy. ci-apr è s 2.2), le droit belge ne 
conna î t pas la multiparentalit é  au sens de l ’ exercice des fonctions parentales par 
des personnes autres que les parents de l ’ enfant.  

   1.3. L ’ ADOPTION    

 Une     certaine forme de reconnaissance de la multiplicit é  des parents existe dans 
les formes ouvertes d ’ adoption, celles qui ne rompent pas tous liens avec les 
parents biologiques. 

 Le droit belge conna î t en eff et deux formes d ’ adoption : l ’ adoption simple       
(art. 353-1 et s. de l ’ ancien Code civil) et l ’ adoption pl é ni è re       (art. 355 et s. de 
l ’ ancien Code civil). Dans les deux cas, l ’ adoptant peut  ê tre une personne seule 
ainsi que des conjoints ou (anciens) partenaires cohabitants (art. 343-1 de 
l ’ ancien Code civil). 11  

 L ’ adoption simple ne rompt pas les liens de fi liation d ’ origine et, par 
cons é quent, cr é e une potentielle multiplicit é  juridique de deux parents d ’ origine 
au maximum et de deux adoptants au maximum. Il ne s ’ agit toutefois pas d ’ une 
forme d ’  «  adoption ouverte  »  telle qu ’ elle existe dans d ’ autres juridictions. 12  

 En r é alit é , la titularit é  de l ’ autorit é  parentale est limit é e  à  deux parents au 
maximum       : l ’ adoptant, les adoptants ou, en cas d ’ adoption par un beau-parent, 
un parent d ’ origine et son (ex-)partenaire-adoptant. La titularit é  de l ’ autorit é  
parentale ne peut donc  ê tre partag é e par les deux parents d ’ origine et un 
(beau-parent-)adoptant, et encore moins par les deux parents d ’ origine et deux 
(beaux-parents-)adoptants. 13  En cas de d é c è s de l ’ adoptant ou des adoptants, les 
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 14         F.   Swennen   ,   Het personen en familierecht  ,  Intersentia ,   Mortsel    2021 , p.  530   , n °  813.  
 15    Ibid., p. 553, n °  856.  
 16         N.   Gallus   ,   «  Les aliments  »  ,   R é p. Not.  ,  t. I, l. IV, Larcier ,   Bruxelles    2005 , p.  290   , n °  337.  
 17    Cass., 04.03.1976,  Pas. , 1976, I, p. 733.  
 18    Anvers, 01.03.2010,  T. Fam. , 2010, p. 195.  
 19         F.   Swennen   ,   Het personen en familierecht  ,  Intersentia ,   Mortsel    2021 , p.  553   , n °  856. Voy. 

 é galement R. Heps,  «  Behouden de oorspronkelijke grootouders na volle adoptie hun 
principieel recht op persoonlijk contact  ?   » , note sous Anvers, 01.03.2010,  T. Fam. , 2010, 
p. 196.  

parents d ’ origine, ou l ’ un d ’ eux, peuvent demander que l ’ enfant soit replac é  sous 
leur autorit é  parentale (art. 353-10 de l ’ ancien Code civil). 

 Le maintien des liens de fi liation d ’ origine laisse subsister dans la famille 
d ’ origine un droit aux relations personnelles avec l ’ adopt é  mineur (art. 375 bis  de 
l ’ ancien Code civil) ; droit naturel en ce qui concerne les parents d ’ origine. 14  Mais 
il est rare qu ’ un tel droit soit accord é  aux parents d ’ origine. S ’ il est indiqu é  de 
maintenir un contact r é gulier entre les parents d ’ origine et leur enfant, l ’ accueil 
familial de l ’ enfant dans le cadre de l ’ aide  à  la jeunesse ou de la protection de la 
jeunesse appara î t comme une solution plus appropri é e que l ’ adoption. 15  

 L ’ obligation de fournir des aliments       continue d ’ exister entre l ’ adopt é  et ses 
parents d ’ origine, subsidiairement  à  l ’ obligation de l ’ adoptant ou des adoptants 
(art. 353-14 de l ’ ancien Code civil). 16  

 En cas d ’ adoption pl é ni è re, l ’ enfant  «  cesse d ’ appartenir  à  sa famille d ’ origine  »  
et acquiert dans la famille adoptive  «  un statut comportant des droits et 
obligations identiques  à  ceux qu ’ ils auraient si l ’ enfant  é tait n é  de l ’ adoptant 
ou des adoptants  »  (art. 356 de l ’ ancien Code civil). L ’ adoption par un beau-
parent laisse n é anmoins subsister unilat é ralement les liens de fi liation d ’ origine 
(art. 356-2 de l ’ ancien Code civil). Il n ’ existe donc pas de multiplicit é  de parents 
en cas d ’ adoption pl é ni è re, sous r é serve des deux exceptions mentionn é es 
ci-dessous. 

 En premier lieu, les emp ê chements  à  mariage entre proches parents subsistent 
dans la famille d ’ origine apr è s adoption pl é ni è re (art. 356, al. 1 er  de l ’ ancien Code 
civil). 

 En second lieu, les membres de la famille d ’ origine peuvent revendiquer un 
droit aux relations personnelles avec l ’ adopt é  mineur. La Cour de cassation a 
fond é  cette revendication, dans un cas concernant des grands-parents d ’ origine, 
sur un  «  principe de droit fond é  sur des relations d ’ aff ection, de respect et de 
d é vouement, dues  à  la communaut é  du sang    » . 17  Il n ’ est  à  cet  é gard pas n é cessaire 
que la communaut é  de sang soit confi rm é e par des relations d ’ aff ection : un droit 
aux relations personnelles a m ê me  é t é  accord é  aux grands-parents d ’ origine qui 
n ’ avaient auparavant jamais rencontr é  leurs petits-enfants. 18  Le fondement pour 
accorder un droit aux relations personnelles s ’ applique d ’ avantage aux parents 
d ’ origine mais on ne voit pas comment l ’ exercice d ’ un tel droit servirait l ’ int é r ê t 
de l ’ enfant au cas o ù  l ’ adoption pl é ni è re est prononc é e. 19   
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 20     M.B ., 17.07.2007. Voy.  à  propos de cette loi :      G.   Genicot   ,   Droit m é dical et biom é dical  ,  Larcier , 
  Bruxelles    2016 , pp.  588    et s. ;      Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles   
 2020 , pp.  148    et s. ;      G.   Mathieu   ,   Droit de la famille,    Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  395    et s.  

 21         F.   Swennen   ,   Het personen en familierecht  ,  Intersentia ,   Mortsel    2021 , p.  457 – 60   , n °  682 ; 
     Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  148 – 52   , n °  118 ;
     G.   Mathieu   ,   Droit de la famille  ,  Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  395 – 96   , n °  582.  

 22         G.   Mathieu   ,   Droit de la famille,    Larcier ,   Bruxelles    2022 , p.  396   .  
 23    Art. 2, f), de la loi.  
 24    Pour une critique de l ’ anonymat du don, voy. : E. Decorte,  «  Een kinderrechtenconforme 

benadering van toegang tot afstammingsinformatie voor donorkinderen  » ,  T.J.K ., 2021, 
pp. 7 et s. ;       G.   G é nicot   ,   «  Le secret des origines biologiques dans les procr é ations 
m é dicalement assist é es faisant appel  à  un tiers : un dispositif  à  questionner  »    in     N.   Massager    
et    N.   Gallus    (dir.),   Procr é ation m é dicalement assist é e et gestation pour autrui. Regards crois é s 
du droit et de la pratique m é dicale  ,  Anth é mis ,   Limal    2017 , pp.  75     et s. ;      G.   Mathieu   ,   Droit de 
la famille,    Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  402    et s. ;      G.   Mathieu   ,   Le secret des origines en droit de 
la fi liation,    Kluwer ,   Waterloo    2014 , pp.  317    et s. ;      F.   Swennen   ,   Het personen- en familierecht. 
Een benadering in context  ,  7  e   é d.,  Intersentia ,   Anvers    2021 , p.  422   . Voy. aussi : I. Boone et 
E. Decorte,  «  Hoelang nog blijft  Belgi ë  het recht van donorkinderen op informatie over hun 
genetische afk omst negeren ?   » ,  R.W. , 2021 – 2022/5, p. 190.  

   1.4. PARENT É  M É DICALEMENT ASSIST É E    

 Les     techniques d ’ assistance m é dicale  à  la procr é ation cr é ent de nouvelles formes 
de parent é . La loi belge reconna î t la parent é  de la m è re biologique et de son 
conjoint/partenaire si un enfant est n é   à  la suite d ’ une technique de reproduction 
assist é e  à  l ’ aide des gam è tes dont les donneurs (homme ou femme)  é taient 
anonymes. L ’ anonymat du donneur       est encore prot é g é  et sa parent é  ne peut en 
principe pas  ê tre  é tablie, mais cela fait d é bat. 

 La loi du 6 juillet 2007 relative  à  la procr é ation m é dicalement assist é e et  à  
la destination des embryons surnum é raires et des gam è tes (ci-apr è s  «  la loi  » ) 20  
autorise,  à  titre gratuit, le don de sperme, d ’ ovocytes et d ’ embryons et dispose 
que les activit é s de f é condation in vitro et de cryoconservation d ’ embryons ou de 
gam è tes ne peuvent  ê tre r é alis é es que dans les centres de f é condation agr é  é s. 21  

 Une demande de procr é ation m é dicalement assist é e peut  ê tre form é e tant par 
une femme seule que par un couple et, lorsque la demande  é mane d ’ un couple, 
aucune exigence n ’ est pos é e relativement  à  sa stabilit é . 22  Le texte de la loi d é fi nit 
en eff et l ’ auteur du projet parental comme  «  toute personne ayant pris la d é cision 
de devenir parent par le biais d ’ une procr é ation m é dicalement assist é e  » . 23  

 Enfi n, si l ’ anonymat du don est la r è gle, 24  le don non anonyme de gam è tes est 
toutefois possible en cas d ’ accord entre le donneur et la receveuse ou le couple 
receveur. 

 Concernant plus pr é cis é ment la question de la parentalit é , les articles 27 
et 56 de la loi disposent qu ’ aucune action relative  à  la fi liation ou  à  ses eff ets 
patrimoniaux n ’ est ouverte au donneur, ni au(x) receveur(s) ou  à  l ’ enfant issu du 
don  à  l ’ encontre du donneur, et qu ’  à  compter de l ’ implantation des embryons 
ou de l ’ ins é mination des gam è tes, les r è gles de la fi liation telles qu ’  é tablies par 
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Intersentia

Nicole Gallus, Yves-Henri Leleu, Géraldine Mathieu and Frederik Swennen

78

 25    Art. 44 et 312,  § 1 er , de l ’ ancien Code civil.  
 26         G.   Mathieu   ,   Droit de la famille,    Larcier ,   Bruxelles    2022 , p.  399   .  
 27    Art. 315 de l ’ ancien Code civil.  
 28    Art. 325/2 de l ’ ancien Code civil.  
 29    Art. 318,  § 4 et 325/3,  § 3, de l ’ ancien Code civil. On rel è vera  à  cet  é gard que la Cour 

constitutionnelle est actuellement saisie d ’ une question pr é judicielle pos é e par le tribunal 
de la famille de Li è ge, division de Li è ge (jugement du 04.02.2022), libell é e comme suit :  «  
L ’ article 318,  § 4 de l ’ ancien Code civil viole-t-il les articles 10, 11 et 22 de la Constitution, lu 
ou non en combinaison avec l ’ article 8 de la Convention europ é enne des droits de l ’ homme, 
en ce qu ’ il instaure une fi n de non-recevoir absolue, due au consentement donn é  par le mari  à  
l ’ ins é mination artifi cielle ou  à  un autre acte ayant la procr é ation pour but, sauf si la conception 
de l ’ enfant ne peut en  ê tre la cons é quence,  à  l ’ action en contestation de la paternit é  du mari 
introduite par l ’ homme qui se pr é tend le p è re de l ’ enfant, dans l ’ hypoth è se o ù  cet enfant a  é t é  
con ç u dans le cadre d ’ une gestation pour autrui s ’ inscrivant dans un projet parental men é  par 
lui et non par la m è re de l ’ enfant et son mari  ?   »  (n °  de r ô le 7746).  

 30    Art. 328,  § 3, de l ’ ancien Code civil.  
 31    Art. 322 et 325/8 de l ’ ancien Code civil.  
 32    Art. 329 bis ,  § 2, al. 4, et 332 quinquies ,  § 3, de l ’ ancien Code civil.  

le Code civil jouent en faveur du ou des  «  auteurs du projet parental  » . La 
loi fait donc des auteurs du projet parental les seuls parents l é gaux de l ’ enfant 
et emp ê che qu ’ un lien de fi liation soit  é tabli  à  l ’  é gard du donneur ou de la 
donneuse. 

 La m è re biologique sera ainsi toujours reconnue comme la m è re juridique       
de l ’ enfant. Le nom de la femme qui accouche sera en eff et mentionn é  dans 
l ’ acte de naissance et cette mention suffi  ra  à   é tablir la maternit é . 25  Le crit è re de 
l ’  é tablissement de la maternit é  est donc l ’ accouchement et la donneuse d ’ ovocytes 
n ’ a aucun droit ni aucun devoir  à  l ’  é gard de l ’ enfant issu du don. 26  

 Si la m è re est mari é e, son  é poux ou son  é pouse sera pr é sum é (e)  ê tre 
le p è re   27  ou la coparente 28  de l ’ enfant et aucune     action en contestation de 
cette pr é somption ne sera possible si l ’  é poux ou l ’  é pouse a consenti  à  l ’ acte 
de procr é ation m é dicalement assist é e, pour autant que la conception de l ’ enfant 
soit la cons é quence de cet acte. 29  

 Si la m è re n ’ est pas mari é e, son compagnon ou sa compagne pourra 
reconna î tre l ’ enfant avec son accord, et ce d é j à   à  tout moment de la grossesse. 30  

 A d é faut de reconnaissance volontaire, la m è re pourra agir en  é tablissement 
judiciaire de la paternit é  ou de la co-maternit é . 31  L ’  é tablissement de la 
co-maternit é  ne posera pas de diffi  cult é  d è s lors que la preuve de la co-maternit é  
sera rapport é e par la signature de la convention avec le centre de f é condation 
conform é ment  à  l ’ article 7 de la loi. L ’  é tablissement de la paternit é  est plus 
complexe dans la mesure o ù  tant l ’ action en autorisation de reconnaissance en 
cas de refus de consentement de la m è re que l ’ action en  é tablissement judiciaire 
de la paternit é  exigent, selon les dispositions de l ’ ancien Code civil, 32  la preuve 
du lien biologique pour  é tablir la paternit é , lien qui fait pr é cis é ment d é faut 
dans le cas du recours  à  une procr é ation m é dicalement assist é e avec donneur. 
Certains tribunaux n ’ ont toutefois pas h é sit é   à  s ’  é carter de ces dispositions et  à  
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 33    Bruxelles, 29.05.2012,  T. Fam ., 2013, p. 201, note U. Cerulus ; Civ. Dinant, 05.03.2009, 
 Rev. trim. dr. fam ., 2010, p. 1095, note J. Sosson.  

 34    C. const., arr ê t n °  19/2019 du 07.02.2019,   www.const-court.be  . Voy.  à  propos de cet arr ê t : 
I. Boone,  «  De gerechtelijke vaststelling van het vaderschap getoetst aan de Grondwet  » ,  R.W ., 
2019 – 2020, pp. 1525 et s. ;       I.   Boone   ,   «  Recente ontwikkelingen in het afstammingsrecht en 
het naamrecht (2017 – 2019)  »    in     I.   Boone    et    C.   Declerck    ( é d.),   Th emis 111  –  Personen- en 
familierecht  ,  die Keure ,   Bruges    2020 , pp.  21     et s. ;       S.   Cap   ,   «  L ’ ins é mination artifi cielle et la 
f é condation  in vitro   »    in     N.   Dandoy    et    G.   Willems    (dir.),   Les grands arr ê ts du droit au respect 
de la vie familiale  ,  Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  350     et s. ; E. Decorte,  «  Afstamming langs 
vaderszijde : over de (on)mogelijkheden na medisch begeleide voortplanting met donorzaad 
 » ,  T.J.K ., 2019, pp. 266 et s. ; P. Senaeve,  «  Medisch begeleide voortplanting met donorsperma 
en onderzoek naar het vaderschap  » ,  T. Fam. , 2019/5, pp. 138 et s. ; G. Willems,  «  La fi liation 
apr è s PMA  à  l ’  é preuve du contr ô le de constitutionnalit é  : vers une cons é cration l é gislative de 
la parent é  intentionnelle  ?   » ,  J.T. , 2019, pp. 455 et s.  

 35         G.   Mathieu   ,   Droit de la famille,    Larcier ,   Bruxelles    2022 , p.  400   .  

se baser sur les articles 27 et 56 de la loi qui pr é voient que les r è gles du Code 
civil doivent jouer  en faveur  du ou des auteurs du projet parental pour  é tablir 
la paternit é  en l ’ absence de lien biologique. 33  On mentionnera  à  cet  é gard un 
arr ê t r é cent de la Cour constitutionnelle 34        au terme duquel la Cour a constat é  
l ’ inconstitutionnalit é  de la disposition de l ’ ancien Code civil qui implique 
cette impossibilit é  d ’  é tablir un lien de fi liation paternelle en l ’ absence de lien 
biologique dans le contexte d ’ une procr é ation m é dicalement assist é e avec 
don. Dans cette aff aire, il n ’  é tait pas contest é  que l ’ homme dont la fi liation 
 é tait recherch é e avait particip é  aux d é marches ayant abouti  à  la conception et 
 à  la naissance de l ’ enfant et que, jusqu ’  à  son d é c è s inopin é , cet homme avait 
consid é r é  l ’ enfant  à  na î tre comme le sien. La Cour a estim é  qu ’  «  [e]n faisant 
obstacle  à  l ’  é tablissement judiciaire de la paternit é  du co-auteur du projet 
parental ayant abouti,  à  l ’ issue d ’ une procr é ation m é dicalement assist é e 
exog è ne,  à  la naissance de l ’ enfant, l ’ article 332 quinquies ,  § 3, du Code civil porte 
une atteinte disproportionn é e au droit au respect de la vie priv é e et familiale 
de l ’ enfant concern é , ainsi qu ’  à  son droit  à  ce que soit pris en compte son int é r ê t 
sup é rieur     . La disposition en cause est d é pourvue de justifi cation lorsqu ’ elle est 
appliqu é e dans le contexte d ’ une action en recherche de paternit é  concernant 
un enfant n é  gr â ce  à  la mise en  œ uvre d ’ une technique de procr é ation 
m é dicalement assist é e exog è ne  » . Cet arr ê t a  é t é  prononc é   à  propos d ’ une action 
en  é tablissement judiciaire de la paternit é  mais son enseignement pourrait  ê tre 
 é largi  à  l ’ hypoth è se o ù  l ’ homme ayant particip é  au projet parental souhaiterait 
reconna î tre l ’ enfant et se heurterait au refus de consentement de la m è re. 35  

 Si le don s ’ est r é alis é  de mani è re non anonyme      , ce que la loi autorise pour 
le don de gam è tes en cas d ’ accord entre le donneur et la receveuse ou le couple 
receveur, les seuls parents l é gaux de l ’ enfant restent le ou les auteurs du projet 
parental et aucune action relative  à  la fi liation ou  à  ses eff ets patrimoniaux 
n ’ est ouverte au(x) donneur(s) et ne peut  ê tre intent é e  à  l ’ encontre du ou des 
donneur(s) par le(s) receveur(s) de gam è tes ou par l ’ enfant n é  de l ’ ins é mination 
de gam è tes. 
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 36    Ibid., p. 402.  
 37    Art. 332 quinquies  de l ’ ancien Code civil.  
 38         G.   Mathieu   ,   Droit de la famille,    Larcier ,   Bruxelles    2022 , p.  401   .  
 39    Art. 329, al. 1 er , de l ’ ancien Code civil.  
 40    Art. 375 bis  de l ’ ancien Code civil.  

 On pr é cisera encore que lorsque le don se r é alise de mani è re non anonyme, 
l ’ anonymat n ’ est lev é  qu ’ entre le donneur et la receveuse ou le couple receveur. 
L ’ enfant n é  suite  à  un don non anonyme de gam è tes n ’ a aucun droit d ’ acc è s aux 
informations       relatives au(x) donneur(s). Le centre de f é condation reste par 
ailleurs tenu de rendre inaccessible toute donn é e permettant l ’ identifi cation 
du donneur et toute personne travaillant pour ou dans un tel centre qui prend 
connaissance, de quelque mani è re que ce soit, d ’ informations permettant 
l ’ identifi cation des donneurs d ’ embryons ou de gam è tes est tenue au secret 
professionnel. 36  

 Les d é veloppements qui pr é c è dent ne valent toutefois que dans le cadre d ’ un 
projet parental r é alis é  dans un centre de f é condation agr é  é  conform é ment  à  la loi. 
Un projet  «  artisanal  »  eff ectu é  en dehors du cadre l é gal, ce qui peut s ’ envisager 
pour le don de sperme, n ’ off re en eff et pas les m ê mes garanties. L ’ homme ayant 
fourni ses gam è tes pourrait dans ce cas voir sa paternit é   é tablie, soit via une 
reconnaissance volontaire, soit via une action en  é tablissement judiciaire de 
la paternit é , moyennant le consentement de la m è re, de l ’ enfant s ’ il est  â g é  de 
12 ans ou plus et  é galement, dans le cadre d ’ un  é tablissement judiciaire de la 
paternit é , moyennant l ’ absence d ’ opposition du minist è re public. 37  En cas de 
refus de consentement ou d ’ opposition du minist è re public, le crit è re biologique 
n ’ emportera pas automatiquement l ’  é tablissement du lien de fi liation mais sera 
contrebalanc é  par d ’ autres int é r ê ts au premier rang desquels fi gure l ’ int é r ê t de 
l ’ enfant. L ’  é tablissement de la paternit é  de l ’ homme ayant fourni ses gam è tes 
pourrait ainsi  ê tre refus é  si cet  é tablissement s ’ av è re contraire  à  l ’ int é r ê t de l ’ enfant. 38  

 Si la paternit é  de l ’ homme ayant fourni ses gam è tes est  é tablie, cette paternit é  
produira tous les eff ets de la fi liation (attribution du nom, obligation d ’ entretien, 
autorit é  parentale,  … ). On rel è vera toutefois que le droit belge n ’ autorise pas 
qu ’ un enfant fasse l ’ objet de plus de deux liens de fi liation produisant eff et 39  
de sorte que l ’  é tablissement de cette paternit é  implique que l ’ enfant n ’ ait pas 
un lien de paternit é  ou de co-maternit é   é tabli par ailleurs. Si la paternit é  ou 
la co-maternit é   é tait  é tablie  à  l ’  é gard d ’ un autre homme ou d ’ une femme, il 
faudrait au pr é alable la contester. L ’ action en contestation est ouverte  à  celui qui 
revendique la paternit é  s ’ il parvient  à  d é montrer qu ’ il est le p è re biologique de 
l ’ enfant mais, dans ce cas  é galement, une balance des int é r ê ts pourrait faire  é chec 
 à  l ’ aboutissement de l ’ action. 

 Relevons enfi n qu ’  à  d é faut d ’  é tablissement de la paternit é  de l ’ homme ayant 
fourni ses gam è tes, un droit aux relations personnelles pourrait n é anmoins lui 
 ê tre octroy é  si l ’ exercice de ce droit n ’ est pas contraire  à  l ’ int é r ê t de l ’ enfant. 40  
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 41         Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , p.  767   , note 339.  
 42    En Belgique, ce pourrait aussi  ê tre un homme porteur transgenre : art. 135/2 de l ’ ancien Code 

civil.  
 43    Trib. fam. Bruxelles, 12.12.2017,  Act. dr. fam. , 2019, p. 150.  

La question de savoir si le p è re biologique doit ou non prouver l ’ existence d ’ un 
lien d ’ aff ection particulier avec l ’ enfant reste controvers é e. 41   

   1.5. GESTATION POUR AUTRUI    

 La     gestation pour autrui est une quatri è me confi guration possible de parentalit é  
multiple ou diversifi  é e. Cette pratique n ’ est pas explicitement r é glement é e 
en Belgique. Elle n ’ est toutefois pas prohib é e. Elle demeure soumise au droit 
commun de la fi liation. 

 Si la femme 42  porteuse accouche en Belgique, elle est la m è re l é gale de 
l ’ enfant      , la fi liation maternelle  é tant fond é e sur l ’ accouchement (art. 44 et 312, 
 § 1 er , de l ’ ancien Code civil). 

 Lorsque la convention de gestation pour autrui est volontairement ex é cut é e, le 
lien de fi liation avec les parents d ’ intention se r é alise le plus souvent comme suit : 

 –    pour un couple h é t é rosexuel, le p è re d ’ intention, qui est le plus souvent le 
p è re g é n é tique, reconna î t l ’ enfant et la m è re d ’ intention proc è de  à  l ’ adoption ; 
il s ’ agira g é n é ralement d ’ une adoption pl é ni è re intra-familiale rompant ainsi 
le lien de fi liation avec la femme porteuse ;  

 –   pour un couple homosexuel, l ’ un des membres du couple reconna î t l ’ enfant et 
son partenaire proc è de  é galement  à  une adoption.   

 L ’  é tablissement de la fi liation vis- à -vis du p è re intentionnel peut  ê tre plus 
complexe si la femme porteuse est mari é e puisque son mari est alors pr é sum é  
p è re l é gal de l ’ enfant       (article 315 de l ’ ancien Code civil). L ’ homme qui est  à  la 
fois p è re g é n é tique et p è re d ’ intention doit contester la paternit é  du mari pour y 
substituer la sienne (art. 318,  § 5, de l ’ ancien Code civil). 43  

 Ce m é canisme mis en  œ uvre lorsque la femme porteuse ex é cute 
volontairement la convention de gestation pour autrui permet de donner 
 à  l ’ enfant un double lien de fi liation vis- à -vis des parents d ’ intention         qui ont 
alors conjointement l ’ exercice de l ’ autorit é  parentale. Le lien de fi liation avec la 
femme porteuse disparait par l ’ eff et de l ’ adoption pl é ni è re et cette femme n ’ a 
plus aucun droit ni obligation vis- à -vis de l ’ enfant (seuls les emp ê chements  à  
mariage subsistent). Lorsque la gestation pour autrui suppose l ’ intervention non 
seulement d ’ une femme porteuse mais  é galement d ’ une donneuse d ’ ovocytes, 
celle-ci demeure totalement  é trang è re  à  l ’ enfant : les articles 27 et 56 de la loi du 
6 juillet 2007 disposent en eff et qu ’ aucune action relative  à  la fi liation ou  à  ses 
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eff ets patrimoniaux n ’ est ouverte aux donneurs, ni aux receveurs ou  à  l ’ enfant 
issu du don contre le donneur. 

 Si la m è re porteuse refuse d ’ ex é cuter la convention et de confi er l ’ enfant 
aux parents d ’ intention, il ne para î t pas possible de poursuivre judiciairement 
l ’ ex é cution forc é e de la convention. Celle-ci appara î t en eff et, en l ’ absence 
de toute disposition l é gale, frapp é e de nullit é  pour violation des principes 
d ’ indisponibilit é  du corps et de l ’  é tat des personnes ainsi que pour violation du 
droit inali é nable de la femme qui accouche d ’  é tablir sa maternit é  conform é ment 
 à  l ’ article 312 de l ’ ancien Code civil.   

   2.  DIVERSIT É  ET PLURALIT É  DES FONCTIONS DE LA 
FAMILLE        

 Les familles, toutes diff  é rentes, assurent globalement les m ê mes fonctions : 
permettre  à  leurs membres de s ’  é panouir, partager des charges et des ressources, 
assurer en r é seau une entraide. 

 En diff  é renciant cinq fonctions des familles, d ’ apr è s les b é n é fi ciaires et la 
nature  é conomique ou mat é rielle de ces fonctions, nous pourrons distinguer, 
d ’ une part, la  reconnaissance  par le droit des fonctions familiales et, d ’ autre part, 
la  protection  que le droit accorde  à  ces fonctions. 

 Le syst è me juridique reconna î t une fonction de la famille quand des normes 
permettent son accomplissement au sein de la famille. Le droit prot è ge la 
fonction quand il encourage ou sanctionne cet accomplissement. 

 En d é crivant l ’ intensit é  plus ou moins forte de la protection juridique d ’ une 
fonction familiale, il sera possible de relever l ’ existence ou les traces d ’ une 
politique familiale assum é e ou inconsciente, dont le moyen de r é alisation serait 
le droit des personnes et des familles, et ensuite de porter un jugement sur son 
effi  cacit é  dans ce cadre. 

 Nous centrons le propos sur les besoins et les droits des membres des familles, 
et plus particuli è rement sur ceux des enfants et des personnes vuln é rables. Les 
fonctions assum é es par les familles sont exerc é es par et pour les individus. 

 Le droit belge reconna î t plusieurs types de familles qu ’ il caract é rise par 
des statuts ou par des liens juridiques (mariage, cohabitation l é gale, fi liation, 
adoption, degr é  de parent é   é loign é ,  … ). 

 Toutes les personnes et toutes les familles b é n é fi cient d ’ une reconnaissance et 
d ’ une protection par la loi, la Constitution et les droits fondamentaux (art. 8 de 
la Convention europ é enne des droits de l ’ homme (ci-apr è s : CEDH), art. 22 et 
22 bis  de la Constitution). Mais cette protection varie souvent selon le statut des 
familles et le lien de parent é . Si des variations de protection apparaissent d é nu é es 
de rapport avec les fonctions que la famille doit assumer, mais r é sultent de choix 
politiques, il pourrait y avoir des diff  é rences de traitement discriminatoires  à  
d é faut de justifi cation objective. 
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 44    S. Brouwers,  «  De  ‘ zware fout ’  als uitsluitingsgrond voor een uitkering na echtscheiding  » , 
 R.A.B.G. , 2008, p. 732 ;       G.   Hiernaux   ,   «  Le divorce et la s é paration de corps  »    in     D.   Carr é     et 
al. ( é d.),   Droit des personnes et des familles. Chronique de jurisprudence 2011 – 2016  ,  Larcier , 
  Bruxelles    2018 , pp.  215     et s., n °  223 et s. ; G. Hiernaux,  «  L ’ adult è re, la  ‘ faute grave ’  et le 
droit du divorce  » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2012, p. 319 ;       A.-Ch.   Van Gysel   ,   «  Quelques questions 
au sujet de la pension alimentaire apr è s divorce  »    in     Y.-H.   Leleu    (dir.),   Divorce et aliments  , 
 Bruylant ,   Bruxelles    2013 , pp.  103     et s.  

   2.1.  FONCTION 1  –   É PANOUISSEMENT PERSONNEL DES 
MEMBRES DE LA FAMILLE  

 La famille a pour fonction principale de permettre  à  ses membres de s ’  é panouir           
en vue d ’ atteindre un degr é  suffi  sant d ’ autonomie et de bonheur, gr â ce  à  l ’ amour, 
l ’ aff ection, l ’ entraide ou le partage qui caract é risent normalement la vie en 
famille. 

 Dans notre soci é t é , le couple est un moyen pour deux personnes de s ’  é panouir 
sur le plan aff ectif et sexuel. Le couple n ’ est plus un vecteur d ’ int é gration sociale 
qui serait prioritaire sur ces projets individuels. Il en r é sulte une plus grande 
fragilit é  des couples, laquelle appelle une protection juridique effi  cace contre les 
cons é quences n é gatives de la rupture (fonction 4  –   infra , 3.4). 

 Le m ê me constat peut  ê tre fait  à  propos des enfants : la famille est le lieu de 
leur  é panouissement individuel. Ils y sont encadr é s par leurs parents tant qu ’ ils 
ne sont pas devenus des adultes autonomes. 

 Cette fonction  é panouissante de la famille est reconnue et prot é g é e, mais 
jusqu ’ au point o ù  le droit ne peut plus intervenir dans la vie priv é e sans limiter 
l ’ autod é termination de mani è re disproportionn é e. 

 Comme le droit n ’ a aucun moyen de garantir l ’  é panouissement et encore 
moins le bonheur, la protection juridique de cette fonction consiste  à   é viter 
au maximum les situations o ù  la vie en famille restreint les droits et libert é s 
individuels. Ces restrictions furent fortes et nombreuses dans notre syst è me 
juridique, d é coulant toutes plus ou moins directement de l ’ ancienne organisation 
patriarcale de la famille et de la soci é t é . 

 Les exemples t é moignant de la reconnaissance de cette fonction protectrice 
de la libert é  individuelle au sein de la famille sont l é gion en droit belge, car notre 
droit est parmi les plus avanc é s au monde sur le terrain de l ’ autod é termination. 

 Le statut juridique du couple  –  mariage, cohabitation l é gale  –  ne diminue 
plus les droits personnels des partenaires comme dans le pass é  (ex. ob é issance 
au mari et incapacit é  de la femme mari é e). Actuellement, seul le mariage impose 
encore des obligations personnelles (cohabitation, assistance, fi d é lit é   –  art. 213 
de l ’ ancien Code civil), mais elles ne sont pas sanctionn é es  in corpore , et le sont 
exceptionnellement sous forme fi nanci è re (en cas de divorce, seule une  «   faute 
grave   »  qui a caus é  la d é sunion irr é m é diable du couple  «   peut   »  entra î ner une 
perte d ’ un droit  à  la pension alimentaire  –  art. 301,  § 5, de l ’ ancien Code civil). 44  
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 45    Sur ces deux r é formes : J.-L. Renchon,  «  Mariage et homosexualit é   » ,  J.T. , 2002, p. 505, 
 «  L ’ av è nement du mariage homosexuel dans le Code civil belge  » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2003, pp. 
439 et s., et  «  Parent é  sociale et adoption homosexuelle. Quel choix politique  ?   » ,  J.T. , 2005, 
p. 125. Sur la question du nom : J.-L. Renchon,  «  Du nom de l ’ enfant lors de son adoption au 
sein d ’ un couple de m ê me sexe ou d ’ une mani è re suppl é mentaire de gommer la diff  é rence 
des sexes dans l ’ identit é  de l ’ enfant  » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2011, pp. 11 et s. Voy.  é galement : 
L. Cohen,  «  L ’ adoption simple ou pl é ni è re de l ’ enfant issu d ’ une gestation pour autrui par le 
co-parent de m ê me sexe  » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2019, pp. 845 et s. ; M. Demaret,  «  L ’ adoption 
homosexuelle  à  l ’  é preuve du principe d ’  é galit é . L ’ arr ê t E.B. contre France  » ,  J.T. , 2009, pp. 145 
et s.  

 46         G.   Genicot   ,   Droit m é dical et biom é dical  ,  2  e   é d.,  Larcier ,   Bruxelles    2016 , pp.  261    et s.,  «  Le 
grand  â ge en droit m é dical, entre ombres et lumi è re  »  in  Le droit des seniors. Aspects sociaux 
et fi scaux , Anthemis, Louvain-la-Neuve 2010, pp. 328 et s., et  «  Vuln é rabilit é  et int é grit é  
physique en droit belge. Entre protection renforc é e et autonomie encadr é e  » ,  Rev. dr. ulg. , 
2019, pp. 132 et s.  

Les autres statuts ne contiennent aucune mesure restrictive de l ’ autod é termination 
(les cohabitants l é gaux ne doivent pas cohabiter ni respecter une obligation de 
fi d é lit é ). 

 L ’ ouverture du mariage aux personnes de m ê me sexe       en 2003 (art. 143, al. 1 er , 
de l ’ ancien Code civil) prot è ge la libert é  de se marier des personnes qui en  é taient 
emp ê ch é es pour des raisons morales ou  à  cause du lien ancien entre mariage et 
procr é ation. De m ê me, l ’ ouverture de l ’ adoption aux parents de m ê me sexe en 
2006, et de la procr é ation m é dicalement assist é e en 2007, a permis aux enfants 
accueillis par des couples de m ê me sexe de s ’  é panouir en famille quel que soit 
leur mode d ’ accueil dans celle-ci (fonction 2  –   infra , 3.2). 45  

 La pr é vention des mariages forc é s (art. 146 ter  de l ’ ancien Code civil) et des 
violences conjugales (art. 1253 ter /5, al. 3, du Code judiciaire) prouve  à  la fois que 
la famille peut devenir un lieu de souff rance et qu ’ il est n é cessaire de prot é ger la 
libert é  individuelle des membres de la famille. 

 En mati è re biom é dicale      , l ’ autod é termination des personnes faisant 
partie d ’ une famille est prot é g é e dans des situations cruciales pour la vie 
ou l ’  é panouissement des personnes (euthanasie, arr ê t de traitement, IVG, 
transgend é risme). 

 Le patient qui demande l ’ euthanasie       doit donner son accord pour que les 
 «   proches   »  qu ’ il d é signe soient inform é s de sa demande (art. 3,  § 2, 5 ° , de la loi du 
28 mai 2002 relative  à  l ’ euthanasie). La famille peut donc  ê tre tenue  à  l ’  é cart d ’ un 
projet d ’ euthanasie comme de sa r é alisation. 

 Une d é cision d ’ arr ê t de traitement m é dical, m ê me susceptible d ’ entra î ner la 
mort, est prise par le patient seul. Ni le m é decin ni les membres de la famille ne 
peuvent s ’ y opposer (art. 8,  § 4, loi du 22 ao û t 2002 relative aux droits du patient). 
Si un patient ne peut pas exprimer sa volont é , c ’ est en priorit é  son mandataire 
ou son repr é sentant l é gal qui exprimera un consentement de substitution. Les 
membres de la famille n ’ interviennent qu ’ en l ’ absence de repr é sentant et dans 
un ordre fond é  sur leur proximit é  de fait (l ’  é poux ou le partenaire passe avant 
les parents  –  art. 14 de la loi du 22 ao û t 2002 relative aux droits du patient). 46  
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 47    En France : G. Genicot,  «  Arr ê t de traitement, droit  à  la vie, autonomie personnelle et patients 
vuln é rables  –  R é fl exions autour de l ’ aff aire Vincent Lambert  » ,  J.T. , 2016, p. 17.  

 48    Cass., 14.12.2001,  Pas. , 2001, p. 2129, concl. J. du Jardin ;  J.L.M.B ., 2002, p. 532, obs. 
Y.-H. Leleu et G. Genicot ;  J.T ., 2002, p. 261, obs. C. Trouet (consentement du mari) ; Gand, 
08.08.1992,  R.W. , 1992 – 1993, p. 366, note T. Balthazar, conf. par Civ. Gand, 07.08.1992,  R.W ., 
1992 – 1993, p. 370 (consentement du partenaire non mari é ).  

 49    Plus critique : J.-L. Renchon,  «  Le nouveau r é gime juridique du changement de sexe  » , 
 Rev. trim. dr. fam. , 2018, pp. 255 et s.  

 50    Pour plus de d é tails : E. Delbeke,  «  Euthanasie bij minderjarigen  » ,  Rev. dr. sant é  , 
2014 – 2015, p. 163 ; G. Genicot,  «  Rejet du recours en annulation de la loi  é tendant l ’ euthanasie 
aux mineurs : validation d ’ une  é valuation logique et r é cente  » , note sous C. const., n °  153/2015 
du 29.10.2015,  J.L.M.B ., 2015, pp. 1933 et s. ; M. Mallien,  «  L ’ extension de l ’ euthanasie aux 
mineurs non  é mancip é s. Une analyse des conditions requises par les lois des 28 mai 2002 et 
28 f é vrier 2014  » ,  J.D.J ., 2015, n °  342, p. 17.  

 51    Si les parents refusent d ’ assister le mineur, celui-ci peut demander au tribunal de la famille de 
l ’ autoriser  à  poser l ’ acte assist é  d ’ un tuteur  ad hoc .  

 52          P.   Cannoot   ,   «  Do parents really know best  ?  Informed Consent to Sex Assigning and 
 ‘ Normalising ’  Treatment of Minors with Variations of Sex Characteristics  »   ( 2021 )  23 ( 4 )  
   Culture Health  &  Sexuality    564     ;       G.   Willems   ,   «  Les personnes intersexes :  à  la crois é e des 
genres  »    in    L ’  é tranger, la veuve et l ’ orphelin  …  Le droit prot è ge-t-il les plus faibles  ?   ,  Larcier , 
  Bruxelles    2020 , p.  489    .   

Au contraire, dans les syst è mes juridiques o ù  le m é decin doit consulter la famille 
en cas d ’ incapacit é  du patient, l ’ int é r ê t de la collectivit é  l ’ emporte sur les droits 
du patient, ce qui lui enl è ve une part d ’ autonomie. 47  

 En mati è re d ’ IVG       (loi du 15 octobre 2018), les femmes ne doivent pas 
informer leur partenaire. 48  

  A fortiori  les personnes transgenres ne doivent pas obtenir l ’ accord de 
membres de la famille, malgr é  l ’ impact important de leurs d é cisions sur la vie 
familiale (art. 135/1 et 135/2 de l ’ ancien Code civil). 49  

 La protection de l ’ autod é termination   des personnes en famille doit  ê tre 
concili é e avec la protection des enfants   mineurs. La famille assume aussi cette 
fonction, dans l ’ int é r ê t des enfants, mais sous le contr ô le de l ’ autorit é  pour  é viter         
les abus (fonction 3  –   infra , 3.3.). 

 Quand un mineur demande l ’ euthanasie, il fait sa demande  à  titre personnel si 
un p é dopsychiatre atteste sa capacit é  de discernement ; ses parents interviennent 
pour donner leur accord, mais la loi ne pr é voit pas de proc é dure en cas de 
d é saccord (art. 3,  § 2, 7 ° , de la loi du 28 mai 2002 relative  à  l ’ euthanasie). 50  

 De m ê me, un mineur transgenre de plus de 16 ans peut faire seul une demande 
de modifi cation  à  l ’  é tat civil, mais un p é dopsychiatre doit attester sa capacit é  
de discernement et il doit  ê tre  «   assist é    »  par ses parents, qui ne d é cident pas  à  
sa place (art. 135/1,  § 10, de l ’ ancien Code civil). 51  Pour les plus jeunes, l ’ emprise 
des parents sur le corps de leurs enfants quand ils sont intersexes fait d é bat. 
Les parents ne sont pas l é gitimes  à  d é cider sans garde-fou des interventions 
chirurgicales irr é versibles dont l ’ issue pourrait diverger de l ’ identit é  de genre 
de l ’ enfant. 52  

gmathieu
Texte inséré 
M.-P. Allard, G. Mathieu et A.-C. Rasson, « L’invisibilité des enfants intersexes en droit belge : vers un changement de paradigme ? », L’enfant et le sexe, Paris, Dalloz, 2021, pp. 57 et s. ; 

gmathieu
Texte inséré 
Ajouter une note de bas de page libellée comme suit :
Pour une critique du seuil d’âge retenu par le législateur : G. Mathieu, A.-C. Rasson et M. Rolain, « L’appréhension des violences subies par les personnes trans* et intersexes au prisme des droits humains : une révolution douce », S. Wattier (dir.), Les violences de genre au prisme du droit, Bruxelles, Larcier, 2020, pp. 54 et s.



Intersentia

Nicole Gallus, Yves-Henri Leleu, Géraldine Mathieu and Frederik Swennen

86

 53    CA, 19.12.1991, n °  39/91,  T.B.P. , 1992, p. 341 ;  J.T ., 1992, p. 362, note Ph. Coenraets, obs. 
S. Van Drooghenbroeck, in  Droit international des droits de l ’ homme devant le juge national , 
Larcier, Bruxelles 1999, p. 61 ; D. Duval-Arnould,  «  Minorit é  et interruption volontaire de 
grossesse  » ,  D. , 1999, p. 471 ; Y.-H. Leleu et S. Delval,  «  Autorit é  parentale et actes m é dicaux  » , 
 J.D.J. , 2002, n °  214, p. 29 ; M. Veys,  «  Abortus bij minderjarige en wilsonbekwame pati ë nten : 
de rol van de Wet Pati ë ntenrechten en de noodtoestand  » ,  Rev. dr. sant é  , 2006 – 2007, p. 153.  

 54    C. const., arr ê t n °  18/2016 du 03.02.2016, B.5.3,  Act. dr. fam ., 2016, p. 52, note J. Fierens et 
G. Mathieu ;  J.T ., 2016, p. 162, note J.-P. Masson ;  J.L.M.B ., 2016, p. 404, note D. Pire ;  Rev. 
trim. dr. fam. , 2016, p. 367, note G. Mathieu ;  R.W. , 2015 – 2016, p. 1198, note I. Boone ;  T. Fam. , 
2016, p. 80, note F. Swennen, G. Verschelden, T. Wuyts ; G. Mathieu et       G.   Willems   ,   «  Origines, 
parentalit é  et parent é  dans la jurisprudence de la Cour europ é enne des droits de l ’ homme  »    in 
    J.-L.   Renchon    et    J.   Sosson    ( é d.),   Filiation et parentalit é   ,  Bruylant ,   Bruxelles    2013 , p.  35    .  

 En mati è re d ’ IVG, les parents n ’ interviennent pas du tout car la protection de 
l ’ autod é termination doit  ê tre plus forte en raison des cons é quences tr è s graves 
pour l ’  é panouissement futur de la m è re ou pour l ’ enfant non d é sir é . 53  

 Gr â ce  à  ces dispositifs mesur é s dans la contrainte, le syst è me juridique 
donne clairement la priorit é   à  l ’ autod é termination des membres de la famille 
sur l ’ int é r ê t du groupe (familial ou social). Les tiers habilit é s par la loi  à  intervenir 
dans certaines d é cisions individuelles (m é decin,  é tat civil, parents) ont pour 
mission non de d é cider mais de donner eff et  à  la volont é  de l ’ individu. La loi 
se borne  à  fi xer les conditions de leur intervention au service de la personne. 
La protection de la soci é t é  et des valeurs partag é es est assur é e par des contr ô les 
 a posteriori  ou marginaux (commissions de contr ô le, recours judiciaire  à  la 
demande de l ’ offi  cier d ’  é tat civil). 

 Cette premi è re fonction de la famille est dot é e d ’ une reconnaissance et d ’ une 
protection fortes. Elle n ’ est pas li é e au statut juridique de la famille (mariage, 
cohabitation l é gale, cohabitation de fait).  

   2.2.  FONCTION 2  –  ANCRAGE GÉNÉALOGIQUE ET 
IDENTITAIRE DES ENFANTS  

 Une des plus importantes fonctions des familles est la procr é ation ou l ’ accueil 
d ’ enfants         qui ne seraient pas biologiquement li é s  à  tous ses membres (double fi liation 
biologique et l é gale, fi liation envers un seul membre de la famille, adoption par le 
couple, adoption par un membre du couple, adoption de l ’ enfant du partenaire, 
parent é  socioaff ective, accueil temporaire d ’ enfants, etc.). Cette fonction conditionne 
l ’ exercice de la fonction suivante,  é ducative, de la famille (fonction 3  –   infra , 3.3). 

 Elle est, comme la premi è re fonction, dot é e d ’ une reconnaissance et d ’ une 
protection fortes. Elle n ’ est plus li é e au statut juridique de la famille (mariage, 
cohabitation l é gale, cohabitation de fait). 

 Les enfants ont tous besoin d ’ une identit é        et d ’ un ancrage g é n é alogique, des 
besoins prot é g é s par le droit fondamental au respect de la vie priv é e (art. 8 CEDH ; 
art. 22 Const.). 54  Le droit des familles reconna î t depuis toujours cette fonction 
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 55    Sur ces  é volutions, voy. not. :      G.   Mathieu   ,   Le secret des origines en droit de la fi liation  ,  Kluwer , 
  Malines    2014    ;      G.   Mathieu   ,   Droit de la famille  ,  Larcier ,   Bruxelles    2022 , pp.  271    et s., et pp. 401 
et s.  

 56     Marckx c. Belgique , n °  6833/74, 13.06.1979,  Publ. C.E.D.H. , S é rie A n °  31.  
 57    Le droit belge reconna î t n é anmoins la validit é  d ’ actes de naissance sans mention d ’ une m è re, 

notamment dans le cadre de la politique de reconnaissances de gestations pour autrui dans 
l ’ int é r ê t de l ’ enfant : Bruxelles, 05.12.2019,  J.L.M.B. , 2021, p. 1394, note P. Wautelet.  

 58         N.   Gallus   ,   Le droit de la fi liation  –  R ô le de la v é rit é  socio-aff ective et de la volont é  en droit belge  , 
 Larcier ,   Bruxelles    2009 , pp.  311    et s. ; G. Genicot,  Droit m é dical et biom é dical , 2 e   é d., Larcier, 
Bruxelles 2016, pp. 588 et s.  

 59    Sur les r é formes r é centes :       L.   Cohen   ,   «  Actualit é s l é gislatives et constitutionnelles en droit de 
l ’ adoption  »    in     J.   Sosson    ( é d.),   Actualit é s l é gislatives en droit de la personne et de la famille  , 
 Larcier ,   Bruxelles    2018 , p.  93    .  

 60    J.-E. Beernaert et N. Massager,  «  Loi du 5 mai 2014 instaurant le r é gime de la comaternit é  : 
 ‘ Trois femmes, un homme et un couffi  n ’   » ,  Act. dr. fam. , 2015, p. 74 ; M. Demaret et 
E. Langenaken,  «  La loi portant  é tablissement de la fi liation de la coparente : bien dire 
et laisser faire  …   » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2015, pp. 455 et s. ; G. Seghers et F. Swennen,  «  
Meemoederschap zonder adoptie  –  de wet van 5 mei 2014 tot vaststelling van de afstamming 
van de meemoeder  » ,  R.G.D.C ., 2014, p. 483.  

de la famille, mais  é largit depuis quelques d é cennies sa protection  à  tous les 
enfants, sans distinctions selon le type de procr é ation ou la forme d ’ accueil dans 
une structure parentale. 

 Cette fonction est prot é g é e par le droit de la fi liation et de l ’ adoption qui 
organisent le rattachement juridique des enfants  à  leurs parents. Ces mati è res 
ont subi de tr è s fortes mutations, car elles  é taient  à  l ’ origine du Code civil des 
instruments quasi politiques au service d ’ une politique familiale m é chamment 
patriarcale. Elles d é pendaient aussi des faibles connaissances scientifi ques en 
mati è re de procr é ation. Le contexte et les techniques ont bien chang é . L ’ imp é ratif 
de stabilit é  des fi liations doit composer avec le droit  à  l ’ identit é . Le droit de la 
fi liation doit respecter les principes d ’  é galit é  et de respect de la vie priv é e, mais 
aussi une juste proportionnalit é  des limites juridiques oppos é es aux recherches 
d ’ origines et  à  l ’  é tablissement des fi liations. 55  

 Le syst è me belge a commenc é  (1987) par  é galiser les fi liations et supprimer 
la plupart des avantages donn é s  à  la procr é ation dans le mariage. 56  Il n ’ a pas 
autoris é  l ’ accouchement sous X       qui prive l ’ enfant d ’ une fi liation. 57  

 Deux r é formes ult é rieures (2003, 2007) ont encadr é  la procr é ation 
m é dicalement assist é e pour r é pondre au besoin d ’ accueil d ’ enfant de tous 
les auteurs d ’ un projet parental, sans distinction selon le statut (mariage ou 
cohabitation), le sexe des parents (m ê me sexe ou sexe diff  é rent) ou les auteurs 
du projet parental (femme seule, gestation pour autrui tol é r é e). 58  

 L ’  é volution suivante a  é t é  de permettre de rattacher des enfants aux auteurs 
d ’ un projet parental sans procr é ation biologique ou m ê me sans la r é union des 
gam è tes des auteurs du projet. L ’ adoption  é tait d é j à  une cons é cration de la notion 
de projet parental comme base d ’ ancrage g é n é alogique. 59  La r é glementation de 
la fi liation co-maternelle (2014) 60  est une preuve suppl é mentaire que la fi liation 
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 61    Pour une analyse des fondements possibles : F. Swennen,  «  Wat is ouderschap  ?   » ,  T.P.R. , 2016, 
p. 11.  

 62    C. const., arr ê t n °  19/2019, 07.02. 2019,  T. Fam ., 2019, p. 135, note P. Senaeve ;  J.T. , 2019, 
p. 452, note G. Willems ;  T.J.K. , 2019, p. 263.  

 63    M. Beague,  «  L ’ int é r ê t de l ’ enfant dans le cadre d ’ une action en recherche de paternit é  
introduite par la m è re  à  l ’ encontre d ’ un homme qui ne veut pas  ê tre p è re  » , note sous 
C. const., n °  190/2019 du 28.11.2019 et n °  92/2020 du 18.06.2020,  Rev. trim. dr. fam ., 2020/4, 
pp. 988 – 1010 ; M. Beague et M. Coune,  «  L ’ appr é ciation de l ’ int é r ê t de l ’ enfant face  à  la 
paternit é  impos é e  » , note sous Trib. fam. Brabant wallon (23 e  ch.), 21.06.2021 et Li è ge (10 e  ch.), 
07.07.2021,  Rev. trim. dr. fam. , 2021/4,  à  para î tre ; M. Coune,  «  La place du projet parental et 
de l ’ int é r ê t de l ’ enfant dans les aff aires de paternit é  impos é e  » , note sous Trib. fam. Namur, 
div. Namur (2 e  ch.), 06.01.2021 et Trib. fam. Namur, div. Namur (2 e  ch.), 20.01.2021,  Rev. 
trim. dr. fam ., 2021/1, pp. 249 – 75.  

 64          E.   Dos Reis   ,    G.   Ruffi  eux   ,    J.   Terel    et    G.   Willems   ,   «  La maternit é  de substitution  »    in     H.   Fulchiron    
et    J.   Sosson    ( é d.),   Parent é , Filiation, Origines. Le droit de l ’ engendrement  à  plusieurs  ,  Bruylant , 
  Bruxelles    2013 , pp.  188     et s. ; N. Gallus,  «  L ’ adoption par les parents intentionnels de l ’ enfant 
n é  d ’ une m è re porteuse  » ,  Act. dr. fam. , 2013, p. 100 ; G. Mathieu et J. Mary,  «  Gestation pour 
autrui, fi liation et droit international priv é  : vers une reconnaissance automatique de l ’ acte 
de naissance  é tranger  ?   » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2021, pp. 189 et s. ; J. Sosson et       G.   Mathieu   ,   «  
L ’ enfant n é  d ’ une gestation pour autrui : quelle fi liation  ?  Quels liens avec la m è re porteuse  ?   »    
in     J.   Sosson    et    G.   Schamps    ( é d.),   La gestation pour autrui. Vers un encadrement  ?   ,  Bruylant , 
  Bruxelles    2013    , p. 375 ; J. Sosson et J. Mary,  «  Gestation pour autrui pratiqu é e  à  l ’  é tranger : 
l ’ int é r ê t de l ’ enfant, s é same d ’ une reconnaissance en Belgique  ?   » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2014, 
pp. 552 et s. ;       P.   Wautelet   ,   «  La fi liation issue d ’ une gestation pour autrui : quelles r è gles de 
droit international priv é  pour la Belgique  ?   »    in     J.   Sosson    et    G.   Schamps    ( é d.),   La gestation 
pour autrui. Vers un encadrement  ?   ,  Bruylant ,   Bruxelles    2013 , pp.  213     et s.  

peut reposer sur le projet parental, sur une intention d ’ assumer la fonction 
de parent. 61  R é cemment, la jurisprudence constitutionnelle a forc é  le syst è me 
juridique  à  permettre l ’  é tablissement de la fi liation paternelle envers l ’ homme 
qui recourt  à  la procr é ation m é dicalement assist é e avec sa compagne sans 
fournir ses propres gam è tes. 62  Et une tendance jurisprudentielle  é merge pour 
prot é ger l ’ enfant contre une paternit é   «  impos é e  »  par sa m è re, en observant 
notamment si les parents biologiques avaient eu un v é ritable projet parental 
lors de sa conception. 63  Un dernier exemple concerne la gestation pour autrui    ,   
qui n ’ est pas r é glement é e, mais dont la mise en  œ uvre doit respecter le cadre 
juridique de la procr é ation m é dicalement assist é e. Les enfants issus d ’ une 
gestation pour autrui peuvent b é n é fi cier d ’ une double fi liation envers les parents 
d ’ accueil fond é e sur leur projet parental, m ê me dans des cas o ù  l ’ op é ration s ’ est 
d é roul é e  à  l ’  é tranger. 64  

 Une avanc é e parall è le est l ’  é mergence de la proportionnalit é  dans l ’ application 
par le juge de certaines normes en mati è re de fi liation, celles qui limitent des 
droits fondamentaux. 

 La Cour constitutionnelle juge disproportionn é es et contraires au droit au 
respect de la vie priv é e (art. 22 Const. ; art. 8 de la CEDH) les causes l é gales 
d ’ irrecevabilit é  des actions en mati è re de fi liation qui emp ê chent le juge d ’ examiner 
tous les int é r ê ts en pr é sence pour accueillir ou rejeter une contestation ou une 
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 65    Prescription des actions, possession d ’  é tat, parent é  socio-aff ective dans la famille l é gale : 
jurisprudence constante et notamment l ’ arr ê t pr é cit é  n °  18/2016 de la Cour constitutionnelle 
du 03.02.2016 (B.7.3 et B.16). Prohibition d ’  é tablissement d ’ une fi liation incestueuse : 
C. const., 09.08.2012, n °  103/2012,  Act. dr. fam ., 2012, p. 150, note A.-Ch. Van Gysel ;  J.D.J. , 
2012, liv. 319, p. 35, note G. Mathieu et A.-C. Rasson ;  J.L.M.B ., 2012, p. 1281, note P. Martens ; 
 T. Fam. , 2012, p. 219, note T. Wuyts ;  Rev. trim. dr. fam. , 2013, p. 204, note Y.-H. Leleu et 
L. Sauveur.  Adde  Loi du 21.12.2018. Pour plus de d é tails voy. Y.-H. Leleu,  «  Filiation 2017 : 
l ’ int é r ê t bien pond é r é   » ,  Rev. trim. dr. fam ., 2017, p. 9.  

 66    Pour une anticipation et une synth è se interm é diaire : N. Massager,  «  La proph é tie de Gerlo. 
R é fl exion  à  propos des derniers arr ê ts de la Cour constitutionnelle en mati è re de fi liation  » , 
 Act. dr. fam. , 2011, p. 130 ;       N.   Massager    et    J.   Sosson   ,   «  Filiation et Cour constitutionnelle  »    
in     N.   Massager    et    J.   Sosson    ( é d.),   La Cour constitutionnelle et le droit de la famille  ,  Anthemis , 
  Limal    2015 , p.  33    .  

 67    Pour une proposition m é thodologique : Y.-H. Leleu,  «  Filiation 2017 : l ’ int é r ê t bien pond é r é   » , 
 Rev. trim. dr. fam ., 2017, p. 9.  

recherche de fi liation. 65  Depuis 2010, dans la plupart des actions, les int é r ê ts des 
parties doivent  ê tre mis en balance         par le juge en accordant la pr é pond é rance  à  
l ’ int é r ê t de l ’ enfant. 66  

 L ’ enfant voit ainsi renforc é  son droit d ’  é tablir sa fi liation biologique si tel 
est son int é r ê t, m ê me s ’ il a  é t é   é lev é  par ses parents socio-aff ectifs, m ê me s ’ il a 
attendu tr è s longtemps pour agir, m ê me s ’ il est issu de parents incestueux. 

 Par contre, quand ce sont les adultes  –  parents l é gaux, parents biologiques  –  
qui agissent  à  propos de la fi liation d ’ un enfant, pour la contester ou l ’  é tablir, 
la jurisprudence reste s é v è re et admet que des r è gles l é gales fassent obstacle 
 à  l ’ action, parce que ces adultes n ’ agissent pas n é cessairement dans l ’ int é r ê t 
de l ’ enfant (prescription, veto de l ’ enfant majeur  à  sa reconnaissance paternelle, 
appr é ciation de l ’ int é r ê t de l ’ enfant lors de la reconnaissance ou de la recherche 
de paternit é  en cas d ’ opposition de la m è re ou de l ’ enfant). 

 On conclura de ces  é volutions que le droit prot è ge fortement la fonction 
d ’ accueil de la famille, et sp é cialement l ’ int é r ê t d ’ un enfant  à  avoir une double 
fi liation envers ses parents biologiques ou envers les auteurs d ’ un projet parental. 
On notera que cette protection est plus forte et plus individualis é e que dans le 
pass é . 

 Parce que les situations familiales se diversifi ent, le droit l é gislatif est devenu 
incapable de r é glementer toutes les hypoth è ses qui se pr é sentent en mati è re de 
fi liation. Le l é gislateur est contraint par la Cour constitutionnelle de partager 
sa comp é tence normative avec le juge, pour rendre possibles des d é cisions 
individuelles fond é es principalement sur les int é r ê ts de l ’ enfant et des autres 
protagonistes, et beaucoup moins sur l ’ int é r ê t g é n é ral. L ’ appr é ciation des int é r ê ts 
individuels ne peut  ê tre prise en charge que par un juge au fait de la situation 
concr è te d ’ une famille. 67  Et peu importe si des cas apparemment similaires sont 
trait é s diff  é remment, contexte familial expos é   à  huis clos oblige. La soci é t é  va 
d ’ ailleurs progresser bien plus avec un droit casuel sur-mesure pour tous, qu ’ avec 
des lois g é n é rales ne pouvant prendre en compte que des mod è les anticip é s et 
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 68    Voy. :      J.-L.   Renchon   ,   «  La fonction parentale au temps du divorce  »  ,   Ann. dr. Louvain  ,  1994 , 
p.  259    ;      J.-L.   Renchon    ( é d.),   L ’ enfant et les relations familiales internationales  ,  Bruylant , 
  Bruxelles    2003    ; J.-L. Renchon,  «  La nouvelle r é forme l é gislative de l ’ autorit é  parentale  » , 
 Rev. trim. dr. fam. , 1995, p. 361.  

 69    J.-L. Renchon,  «  Bicentenaire du Code civil (1804 – 2004). De l ’ autorit é  parentale. Livre I  –  
Titre IX  » ,  J.T. , 2004, pp. 269 et s.  

 70          S.   Cap    et    J.   Sosson   ,   «  La place juridique du tiers au lien de fi liation  »    in     J.-L.   Renchon    
et    J.   Sosson    ( é d.),   Filiation et parentalit é   ,  Bruylant ,   Bruxelles    2013 , pp.  301 – 10     ; G. Hiernaux, 
 «  L ’ autorit é  parentale et le r ô le des tiers  »  in N. Gallus ( é d.),  Les recompositions familiales. 

valid é s par le l é gislateur. L ’  é volution r é cente en jurisprudence constitutionnelle 
et de fond prouve que la fonction d ’ ancrage identitaire et g é n é alogique des 
enfants est devenue principalement familiale, voire parentale, et moins un enjeu 
de soci é t é . La soci é t é  a enfi n pris acte de la diversifi cation des familles. La soci é t é  
et les valeurs communes sont prot é g é es par la garantie d ’ un examen judiciaire 
des int é r ê ts en pr é sence.  

   2.3. FONCTION 3  –   É DUCATION ET ENTRETIEN DES ENFANTS        

 La fonction de la famille qui d é coule de l ’ accueil des enfants (fonction 2  –  
 supra , 3.2) est leur  é ducation et leur entretien mat é riel. 68  Parce que les enfants 
ne sont pas autonomes et que la soci é t é  est int é ress é e au bien- ê tre de ses 
membres vuln é rables, cette fonction ne peut pas  ê tre abandonn é e aux parents. 
Elle doit  ê tre contr ô l é e et sponsoris é e (pour les personnes  â g é es ou malades : 
fonction 5  –   infra , 3.5). La reconnaissance juridique de cette fonction implique 
une protection tr è s forte, sans diff é rence selon le statut du couple parental. 
Elle comprend l ’ articulation de l ’ intervention de la soci é t é  en appui ou en 
contr ô le des familles (institutions de protection de l ’ enfance et de la jeunesse, 
allocations familiales, subsides aux  é tudes). 

 L ’ autorit é  parentale est l ’ institution qui prot è ge la fonction  é ducative de la 
famille. 69  Elle est r é glement é e depuis 1995 sans distinction selon le statut du 
couple parental ou le genre de ses membres (mariage, cohabitation, vie commune, 
s é paration). La titularit é  de l ’ autorit é  parentale est li é e  à  la parent é  (fi liation 
ou adoption), avec pour cons é quence que seuls les parents sont titulaires de 
l ’ autorit é  parentale,  à  l ’ exclusion de tout autre tiers m ê me s ’ il s ’ occupe de l ’ enfant 
(beau-parent, parent aff ectif, famille d ’ accueil). 

 Ce principe conna î t des exceptions qui prouvent la n é cessit é  d ’ une  é volution 
vers une plus grande individualisation du droit de l ’ autorit é  parentale pour 
atteindre toutes les situations familiales dans l ’ int é r ê t de l ’ enfant      . 

 Dans les familles recompos é es, le beau-parent n ’ est pas titulaire de l ’ autorit é  
parentale, et a tout au plus un droit aux relations personnelles avec l ’ enfant en 
cas de s é paration,  à  condition qu ’ il prouve un lien aff ectif avec lui (art. 375 bis  de 
l ’ ancien Code civil). 70  
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Les nouveaux enjeux de la parentalit é  et de la fi liation , Anthemis, Limal 2015, pp. 75 et s. ; 
M. Mallien,  «  Les relations personnelles de l ’ enfant avec ses grands-parents ou avec un tiers 
qui lui est li é  aff ectivement. Analyse de quelques d é cisions judiciaires r é centes  » ,  Act. dr. fam. , 
2016, pp. 149 et s. ; J.-L. Renchon,  «  Vers l ’ octroi de l ’ autorit é  parentale  à  des beaux-parents  ?  
 » , note sous CA, 08.10.2003,  Rev. trim. dr. fam. , 2004, pp. 190 et s.  

 71    J. Fierens,  «  La loi du 19 mars 2017 modifi ant la l é gislation en vue de l ’ instauration d ’ un 
statut pour les accueillants familiaux  » ,  Act. dr. fam ., 2017, pp. 138 – 48 ; A. Jannone et 
      G.   Mathieu   ,   «  Comp é tences concurrentes des tribunaux de la jeunesse et de la famille en 
mati è re d ’ autorit é  parentale et d ’ accueil familial apr è s la loi du 19 mars 2017  »    in     F.   Mouff e    et 
   A.   Quevit    (coord.),   Quand le protectionnel et le civil s ’ (en)m ê lent  –  Le nouvel article 7 de la loi 
du 8 avril 1965  ,  Larcier ,   Bruxelles    2021 , pp.  36     et s. ; T. Vercruysse,  «  Burgerrechtelijk statuut 
voor pleegzorgers  –  Commentaar bij de wet van 19 maart 2017  » ,  T. Fam. , 2018, pp. 6 – 14.  

 72         Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  4  e   é d.,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  770 – 71   , 
n °  782-1 et s. La prochaine individualisation sera probablement celle du rattachement de 
l ’ enfant  à  une pluralit é  plus  é tendue de parents. Il s ’ agira de concilier la reconnaissance et la 
protection des besoins identitaires de l ’ enfant issu d ’ une confi guration procr é ative  é largie, 
avec les droits et devoirs des acteurs de sa naissance :      I.   Boone   ,   Gedeeld geluk :     ouderschap 
in intentionele meeroudergezinnen  ,  Intersentia ,   Mortsel    2016    et  «  Van co-ouderschap naar 
intentioneel meerouderschap  »  in      I.   Boone    et    Ch.   Declerck    ( é d.),   Actualia Familierecht: 
Co-ouderschap Vandaag en Morgen  ,  die Keure ,  2017 , p.  79    ; F. Swennen,  «  Wat is ouderschap 
 ?   » ,  T.P.R. , 2016, p. 11.  

 73          G.   Hiernaux   ,   «  Diffi  cult é s actuelles en mati è re d ’ autorit é  parentale et d ’ h é bergement  »    in 
    A.-Ch.   Van Gysel    ( é d.),   Filiation ,  autorit é  parentale et modalit é s d ’ h é bergement  ,  Bruylant , 
  Bruxelles    2011 , p.  129    .  

 Dans les familles d é structur é es, l ’ enfant peut  ê tre plac é  temporairement 
en famille d ’ accueil. Les accueillants familiaux peuvent exercer certaines 
pr é rogatives de l ’ autorit é  parentale (art. 387 quater  et s. de l ’ ancien Code civil ; 
r é d. L. du 19 mars 2017). 71  Cette situation est la seule o ù  l ’ autorit é  parentale est 
exerc é e par plusieurs personnes assumant des fonctions  é ducatives. 

 Ces am é nagements peuvent servir de mod è le  à  un d é veloppement futur 
d ’ une protection de l ’ enfant dans un cadre de pluriparentalit é       . Cette derni è re 
pourrait  é merger autant des attentes des parents ou acteurs de la naissance, que 
de la reconnaissance du besoin de l ’ enfant  à  se d é terminer lui-m ê me par rapport 
 à  ceux-ci. 72  

 La nature priv é e de l ’  é ducation des enfants et les diffi  cult é s d ’ organiser 
la contrainte laissent une grande marge d ’ appr é ciation aux parents. Une 
caract é ristique de la protection de cette fonction familiale est de privil é gier 
l ’ autonomie des parents. L ’ autorit é  n ’ intervient qu ’ en cas de d é saccord contraire 
 à  l ’ int é r ê t de l ’ enfant (art. 374,  § 1 er , al. 2, de l ’ ancien Code civil  –  r é partition 
de l ’ exercice de l ’ autorit é  parentale en cas de d é saccord ; art. 374,  § 2, al. 1 er , de 
l ’ ancien Code civil  –  priorit é  aux accords sur l ’ h é bergement des enfants apr è s 
s é paration). 73  

 Une autre caract é ristique de la protection de la fonction  é ducative de la 
famille est son individualisation et sa proportionnalit é . Les recours en mati è re 
d ’ autorit é  parentale en cas de confl its entre les parents laissent une tr è s grande 
marge d ’ appr é ciation au juge (art. 387 bis  de l ’ ancien Code civil). 
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 74         J.-E.   Beernaert   ,    N.   Dandoy   ,    S.   Louis    et    P.-A.   Wustefeld   ,   Parts contributives :     un jeu de hasard 
 ?   ,  Anthemis ,   Limal    2019    ;       N.   Gallus   ,   «  L ’ obligation d ’ entretien des parents  à  l ’  é gard des enfants 
 »    in     Y.-H.   Leleu    (dir.),   Divorce et aliments  ,  Bruylant ,   Bruxelles    2013 , pp.  69     et s. Pour une 
syst é matisation de la casuistique et des bar è mes : S. Louis,  «  Calcul des parts contributives des 
p è re et m è re au profi t de leurs enfants  –  Analyse bisannuelle de d é cisions de jurisprudence  » , 
 Rev. trim. dr. fam. , 2019, p. 159 (et les  é ditions pr é c é dentes).  

 75    Les obligations de contribuer aux charges du mariage ou du m é nage sont des obligations 
d ’ entretien indirectes.  

 76    Cass., 20.04. 2007,  Rev. trim. dr. fam. , 2008, p. 1009.  
 77    Li è ge, 13.10.2010,  Act. dr. fam. , 2010, p. 175 ; Mons, 28.10.2003,  R.G.D.C. , 2004, p. 279 ; 

     Y.-H.   Leleu   ,   Droit des personnes et des familles  ,  4  e   é d.,  Larcier ,   Bruxelles    2020 , pp.  642    et s., 
n °  677-3 et s.  

 78    G. Genicot,  «  L ’ obligation naturelle du p è re biologique de fournir des aliments  à  son enfant  » , 
note sous Li è ge, 15.06.1998,  R.G.D.C. , 1999, p. 311, n °  14.  

 79    Voy. C. Bessi è re et      S.   Gollac   ,   Le genre du capital. Comment la famille reproduit les in é galit é s  , 
 La D é couverte ,   Paris    2020   .  

 Les besoins mat é riels de l ’ enfant sont aussi assum é s par ses deux parents 
(fi liation, adoption) jusqu ’  à  la fi n de sa formation (art. 203 de l ’ ancien Code 
civil). Cette fonction familiale b é n é fi cie d ’ une protection juridique plus effi  cace 
qu ’ en mati è re d ’ autorit é  parentale car une contrainte fi nanci è re est possible. 
Elle est  é galement caract é ris é e par la proportionnalit é  aux besoins des enfants et 
aux ressources des parents (art 203,  § 1 er , de l ’ ancien Code civil), 74  et une certaine 
autonomie contractuelle (art. 1321,  § 1 er , al. 2, du Code judiciaire). 

 Dans plusieurs situations, d ’ autres personnes que les parents sont d é bitrices 
de l ’ obligation d ’ entretien. Dans un couple mari é  ou en cohabitation l é gale, 
l ’ obligation de contribuer aux charges du mariage ou du m é nage inclut les frais 
d ’  é ducation des enfants issus d ’ un seul des  é poux ou partenaires, quand l ’ autre 
parent fait d é faut (art. 221 et 1477,  § 3, de l ’ ancien Code civil). 

 Si l ’ enfant est lui-m ê me mari é  ou cohabitant l é gal, l ’ obligation d ’ entretien se 
reporte par priorit é  sur son conjoint si ses ressources sont suffi  santes (art. 213, 
221 et 1477,  §  3, de l ’ ancien Code civil 75 ), jusqu ’  à  une  é ventuelle rupture du 
couple. 76  

 En cas de d é c è s d ’ un parent mari é  ou cohabitant l é gal, le survivant doit 
fi nancer l ’ entretien de l ’ enfant, mais son obligation est limit é e  à  ce qu ’ il a recueilli 
dans la succession (art. 203,  § 3 et 1477,  § 5, de l ’ ancien Code civil). 

 Enfi n, le g é niteur  à  l ’  é gard duquel la fi liation n ’ est pas  é tablie peut  ê tre 
condamn é   à  contribuer  à  l ’ entretien de l ’ enfant (art. 336 de l ’ ancien Code civil), 77  
ou emp ê ch é  de r é cup é rer les subsides volontairement fournis (obligation 
naturelle). 78  

 Malheureusement, l ’  é ducation et la formation des enfants permettent le 
d é veloppement de pratiques genr é es, qui p è sent encore actuellement plus sur 
les femmes que sur les hommes. 79  Il peut en r é sulter des pr é judices fi nanciers ou 
personnels (retards de carri è re ou de d é veloppement personnel), qui appellent 
une protection juridique pour tous les couples (fonction 4  –   infra , 3.4).  
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 80    Sur l ’ aggravation de cette situation au moment de la rupture du couple par des biais de 
genre dans le chef des professions juridiques actrices du r è glement des confl its familiaux 
:      C.   Bessi è re    et    S.   Gollac   ,   Le genre du capital. Comment la famille reproduit les in é galit é s  , 
 La D é couverte ,   Paris    2020   . Voy. aussi : A. Verbeke, E. Alofs, C. Defever et D. Mortelmans, 
 «  Gender Inequalities and Family Solidarity in Times of Crisis  »  in L. Cornelis ( é d.),  Finance 
and Law: Twins in Trouble , Intersentia, Anvers 2014, p. 57.  

 81    Voy. not. Ph. De Page et I. De Stefani,  «  Les r é gimes matrimoniaux  »  in  Trait é  de droit civil 
belge , Bruylant, Bruxelles 2018, pp. 261 et s. ;      Y.-H.   Leleu   ,   Droit patrimonial des couples  ,  2  e   é d., 
 Larcier ,   Bruxelles    2021 , pp.  93    et s.  

   2.4.  FONCTION 4  –  MUTUALISATION DES CHARGES ET 
PRODUCTION DE VALEURS  

 Une fonction  é conomique des couples       est de mutualiser les charges de la vie 
de famille et de produire de la valeur  é conomique pour assurer la s é curit é  
d ’ existence des membres de la famille. Cette fonction est assum é e au profi t 
des partenaires du couple et des enfants qu ’ il  é duque (fonction 3  –   é ducation 
des enfants  –   supra , 3.3). Elle est fond é e sur une logique de partage et pas de 
n é cessit é  ou de besoins (fonction 5  –  entraide familiale  –   infra , 3.5). 

 Au sein du couple, les partenaires assument individuellement cette fonction 
dans une association  é conomique o ù  sont mises en commun des forces et des 
ressources parfois diff  é rentes (fi nanci è res et mat é rielles). Dans de nombreuses 
familles, la r é partition de ces ressources est genr é e, souvent au pr é judice des 
femmes et des m è res. 80  

 La reconnaissance juridique de la solidarit é   é conomique dans le couple est 
n é cessaire pour prot é ger les membres du couple contre d ’  é ventuels d é s é quilibres 
entre l ’ investissement de chacun dans les t â ches communes. Le partenaire qui 
a fi nanc é  par ses revenus les biens du couple ne doit pas  ê tre privil é gi é  en cas 
de rupture par rapport au partenaire qui a accompli des prestations mat é rielles 
durant la vie en couple. 

 La protection de cette fonction consiste  à  identifi er avec pr é cision  à  qui 
appartiennent les biens acquis et produits par le couple pendant la relation 
(solidarit é  patrimoniale  –  r é gime matrimonial) et comment compenser 
l ’  é ventuelle perte de revenus ou de niveau de vie subie par un conjoint  à  la 
fi n du partage des ressources (solidarit é  alimentaire  –  pensions alimentaires). 
La protection juridique de cette fonction devrait  ê tre tr è s forte car son 
accomplissement peut  ê tre menac é  par des comportements volontaires contraires 
 à  l ’ id é al de solidarit é , doubl é s de d é s é quilibres dans les rapports de force. 

 Le droit belge accorde une protection tr è s effi  cace  à  cette fonction du couple 
par le mariage en r é gime de communaut é  (art. 2.3.16 et s. du Code civil) et par 
la pension alimentaire apr è s divorce (art. 301 de l ’ ancien Code civil). 

 Le r é gime de la communaut é  l é gale, qui est le droit commun de tous les couples 
mari é s sans contrat de mariage, impose le partage de tous les acqu ê ts quel que soit le 
niveau de revenus de chacun des  é poux (art. 2.3.22,  § 1 er , et 2.3.43 du Code civil). 81  
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 82    Art. 2.3.64,  § 3, et 2.3.81,  § 2, al. 2, du Code civil ; art. 9 L. de Vent ô se ;       Y.-H.   Leleu   ,   «  La 
s é paration de biens corrig é e  »    in     A.   Gillard    ( é d.),   Les r é gimes matrimoniaux apr è s la loi du 22 
juillet 2018  ,  Larcier ,   Bruxelles    2019 , pp.  82     et s.  

 83          J.   Sauvage   ,   «  Les cr é ances entre  é poux et la clause d ’  é quit é   »    in     M. Van   Molle    ( é d.),   La r é forme 
des r é gimes matrimoniaux en pratique  ,  Anthemis ,   Limal    2019 , p.  59    .  

 84    Cass., 04.02.2022,  J.T. , 2022, p. 203, note V. Makow ; Cass., 11.06.2021,  J.T. , 2022, p. 207, note 
Y.-H. Leleu ;  T. Fam. , 2021, p. 22, note A. Van Th ienen ; Cass., 09.06.2017,  R.G.D.C. , 2017, 
p. 502, note F. Deguel ; Cass., 23.10.2014,  R.G.D.C. , 2015, p. 559, note J. Lambrechts ; Fr. 
Deguel et V. Makow,  «  L ’ enrichissement sans cause et les comptes entre  é poux s é par é s de biens 
: en marche vers un raisonnement jurisprudentiel abouti  » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2020, pp. 363 
et s. ;       J.-L.   Renchon   ,   «  Le sort des apports des  é poux  à  la communaut é  conjugale en r é gime de 
s é paration de biens  »    in    Liber amicorum Paul Delnoy  ,  Larcier ,   Bruxelles    2005 , p.  443    .  

 85    I. Pasteels et D. Mortelmans,  «  Huwen en scheiden in de levensloop  »  in D. Mortelmans ( é d.), 
 Scheiding in Vlaanderen , Acco, Leuven 2011, pp. 65 – 84.  

 86    Pour une synth è se de la jurisprudence et des bar è mes indicatifs : N. Dandoy,  «  Calcul des 
pensions alimentaires entre  é poux et apr è s divorce  –  Analyse bisannuelle de d é cisions de 
jurisprudence (2018)  » ,  Rev. trim. dr. fam. , 2018, p. 761.  

 87    Cass., 06.10.2017,  Rev. trim. dr. fam. , 2018, p. 310 (somm.), note N.D. ; Cass., 03.11. 2016, 
 Act. dr. fam ., 2017, p. 58, note D. Carre ;  J.L.M.B. , 2017, p. 392 ;  R.C.J.B. , 2018, p. 515, note 
N. Dandoy ;  T. Fam. , 2017, p. 272, note C. Van Roy ; Cass., 12.10.2009,  Act. dr. fam ., 2009, 
p. 199, note (critique) A.-Ch. Van Gysel ;  T. Fam. , 2010, p. 71, note (critique) C. Van Roy ; 
 R.C.J.B. , 2010, p. 470, note N. Dandoy ;  Rev. trim. dr. fam. , 2010, p. 553, note N. Dandoy.  

 Les  é poux peuvent toutefois exclure la protection du r é gime de communaut é  
et choisir un r é gime de s é paration de biens qui n ’ impose aucune solidarit é  
patrimoniale et laisse aux  é poux une libert é  dans la r é partition des biens acquis 
au moyen des revenus (art. 2.3.61 du Code civil). Ce choix doit  ê tre  é clair é  par 
le conseil des notaires lors du contrat de mariage. 82  Le juge ne peut pas corriger 
 a posteriori  les d é s é quilibres dans une r é partition in é gale des acqu ê ts, sauf si 
les  é poux ont permis son intervention dans le contrat de mariage (correctif 
judiciaire en  é quit é  : art. 2.3.81 du Code civil). 83  Cela n ’ emp ê che toutefois pas la 
jurisprudence de mettre en  œ uvre des m é canismes d ’  é quit é  en cas de d é s é quilibres 
injustes entre les patrimoines  à  la dissolution du mariage (enrichissement sans 
cause). 84  

 Le couple non mari é  est toujours en s é paration de biens (cohabitation l é gale : 
art. 1478 de l ’ ancien Code civil ; cohabitation de fait : absence de r é glementation), 
ce qui pose un probl è me grave car la majorit é  des jeunes couples belges ne se 
marie plus 85  et s ’ engage par cons é quent dans un statut sans solidarit é  patrimoniale 
sans que ce choix puisse  ê tre qualifi  é  juridique ou contractuel. 

 L ’ obligation alimentaire apr è s la rupture       est  é galement li é e au statut du 
couple, donc au choix des partenaires au d é but de la vie commune. Seul le 
divorce donne droit  à  une pension alimentaire, limit é e  à  la dur é e du mariage (art. 
301 de l ’ ancien Code civil). 86  La pension n ’ est plus garantie  à  vie ni d é pendante 
de la faute, mais vise  à  compenser une d é gradation signifi cative de la situation 
 é conomique durant le mariage, ou une perte de niveau de vie dans des situations 
particuli è res (longue dur é e du mariage,  é tat de sant é  d é grad é ,  … ). 87  
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 88    Telle ne fut pas la vision du l é gislateur lors de la r é forme du 22.07.2018, consid é rant que 
le mariage pouvait encore off rir une protection sup é rieure aux autres statuts, et sans 
discrimination puisque le choix du couple serait le crit è re pertinent des diff  é rences jug é es 
raisonnables. De m ê me, pour les couples mari é s en s é paration de biens pure et simple, le 
l é gislateur de 2018 consid è re que le choix d ’ exclure le r é gime l é gal, sous le conseil d ’ un 
notaire ind é pendant, est un crit è re objectif d ’ une diff  é rence de traitement raisonnable entre 
 é poux communs en biens et  é poux s é par é s de biens.  

 89    Sur les motivations non juridiques et la non-pertinence juridique des choix faits par les 
couples quant  à  leurs statuts :       N.   Dethloff    ,   «  Contracting in family law: a European perspective 
 »    in     K.   Boele-Woelki   ,    J.   Miles    et    J.   Scherpe    (dir.),   Th e Future of Family Property in Europe  , 
 Intersentia ,   Anvers    2011 , pp.  88 – 89     ;      Y.-H.   Leleu   ,   Les collaborations  é conomiques au sein des 
couples s é paratistes :     pour une indemnisation des dommages collaboratifs envers et contre tous 
choix  ,  Th  é mis,    Montr é al    2014   .  

 90    A.-L. Verbeke,  «  Gender-ongelijkheid bij zuivere scheiding van goederen. Pleidooi voor een 
gedwongen en onderhandelde aanpak  » ,  T.E.P. , 2010, pp. 98 – 117.  

 Les autres statuts, qui drainent actuellement la majorit é  des couples, 
n ’ entra î nent aucune obligation alimentaire lors de la rupture, alors que des 
pr é judices de carri è re s ’ y produisent de la m ê me mani è re que pour les couples 
mari é s. 

 La protection de la fonction de solidarit é   é conomique au sein du couple 
appara î t discriminatoire en Belgique, car les diff  é rences de traitement entre les 
statuts du couple n ’ ont pas de justifi cation raisonnable. 88  

 Les traitements diff  é renci é s d é coulent en eff et du choix de se marier, de ne 
pas se marier, ou d ’ exclure la protection du r é gime l é gal. Or l ’ autonomie des 
partenaires lors de ce choix est contestable, car ils sont amoureux, au seuil d ’ un 
destin qu ’ ils ne ma î triseront pas enti è rement, mais qu ’ ils veulent entrevoir 
agr é able en tous ses aspects. 89  L ’ autonomie des partenaires est fallacieuse quand 
des forces de n é gociation diff  é rentes sont en pr é sence ou si une interd é pendance 
 é conomique s ’ est install é e d è s avant le choix. 90  En outre, un tel choix est 
irr é versible sans commun accord sauf par s é paration, ce qui s ’ apparente  à  une 
ing é rence dans l ’ autod é termination. Enfi n, lier la protection de cette fonction 
familiale au choix du statut est d ’ autant plus injustifi able que le besoin de 
protection peut d é couler de l ’ assignation genr é e de t â ches d ’  é ducation des 
enfants, lesquelles s ’ imposent au couple (fonction 3  –   supra , 3.3.). 

 Une protection juridique forte de la solidarit é   é conomique au sein du couple 
pourrait  ê tre utile  à  tous les couples puisque c ’ est la vie familiale, avant le statut 
du couple, qui peut causer des pr é judices patrimoniaux. 

 Une exclusion contractuelle de cette protection doit probablement rester 
possible, par respect pour l ’ autonomie de la volont é , mais le consentement des 
partenaires doit  ê tre  é clair é  par deux professionnels ind é pendants, avec une 
 «   full disclosure   »  des forces  é conomiques en pr é sence. 

 Tant que le l é gislateur refuse de prot é ger la fonction familiale de solidarit é  
 é conomique au sein de  tous  les couples, le juge doit pouvoir compenser les 
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 91    L ’ analyse de la jurisprudence favorise la pr é visibilit é  dans un syst è me casuel (Y.-H. Leleu, note 
sous Cass., 04.06.2020,  J.T. , 2021, p. 561, n °  9 – 14). Pour des analyses r é centes : Y.-H. Leleu 
( é d.),  Les relations patrimoniales des couples. Actualit é s de jurisprudence , CUP/Anthemis, 
Limal 2022 ; Y.-H. Leleu et J. Laruelle,  «  Examen de jurisprudence (2006 – 2017). R é gimes 
matrimoniaux  » ,  R.C.J.B. , 2018, n °  154 et s., pp. 490 et s. La jurisprudence  «  familialise  »  
le droit commun, faute pour le l é gislateur de le faire, comme il l ’ a fait pour tous les couples 
aux temps r é volus o ù  tous ou presque  é taient mari é s (sur le concept de familialisation : 
G. Willems,  «  La s é paration des couples en droit anglais et belge : contribution de droit 
compar é   à  la r é fl exion entre  é quit é  et s é curit é  juridique en droit de la famille  » ,  Rev. dr. int. 
dr. comp ., 2016, p. 565).   

 92    K. De Vos,  «  Commentaar bij de wet van 12 mei 2014 tot wijziging van de Davo-wet met 
het oog op een eff ectieve invordering van onderhoudsschulden  » ,  T. Fam. , 2015, p. 202 ; 
P. Weber,  «  Service des cr é ances alimentaires : du neuf en ce qui concerne les avances et le 
recouvrement des cr é ances alimentaires  » ,  Act. dr. fam. , 2015, p. 3.  

pr é judices li é s  à  la vie en couple d ’ une mani è re  é quitable et proportionn é e. La 
jurisprudence comble de mieux en mieux cette lacune et exploite l ’ enrichissement 
sans cause avec un haut degr é  de s é curit é  juridique gr â ce  à  la jurisprudence de la 
Cour de cassation et la syst é matisation de la casuistique. 91  Comme en fi liation, 
elle reprendra au l é gislateur sa comp é tence normative s ’ il demeure dans l ’ inertie.  

   2.5.  FONCTION 5  –  ENTRAIDE EN CAS DE VULNÉRABILIT É  
PHYSIQUE OU FINANCIERE  

 Les familles doivent prot é ger leurs membres vuln é rables        à  cause de leur  â ge 
ou de leur  é tat de sant é , et ceux qui manquent de ressources fi nanci è res. Cette 
fonction est reconnue par le droit qui organise la r é partition des obligations 
entre la famille et les institutions de la soci é t é , et de plus en plus  à  charge de la 
soci é t é  (ex. : soins de sant é , maisons de repos et de soins, allocations familiales, 
bourses d ’  é tudes, SECAL, CPAS). 92  

 Dans un environnement individualiste et caract é ris é  par une forte 
diversifi cation des familles, l ’ entraide a tendance  à  diminuer. Mais si des liens se 
distendent, de nouveaux liens se nouent (par exemple personne de confi ance), 
de sorte que le  «     r é seau d ’ entraide   »  n ’ est plus uniquement familial. 

 La soci é t é  doit contr ô ler, contraindre ou compl é ter l ’ exercice de cette 
fonction familiale, en veillant  à  ne pas d é truire par un contentieux induit, des 
liens familiaux fragilis é s par le sentiment de vuln é rabilit é . 

 Par ailleurs, l ’ aide familiale ou sociale aux personnes vuln é rables doit  ê tre 
individualis é e et professionnalis é e pour r é pondre  à  leur besoin d ’ autonomie. La 
dimension symbolique de cette fonction est double : indiquer qui dans la famille 
doit aider un proche en diffi  cult é  et renforcer l ’ appartenance d ’ une personne  à  
un groupe familial et social. 

 La protection juridique de l ’ entraide familiale est organis é e par les incapacit é s 
et l ’ administration des personnes vuln é rables (art. 488/1 et s. de l ’ ancien Code 
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civil) et par l ’ obligation alimentaire au sein de la famille  é largie (art. 205 et s. 
de l ’ ancien Code civil). Elle est fortement individualis é e et proportionn é e afi n 
de pr é server, d ’ une part, l ’ autonomie de la personne vuln é rable et, d ’ autre part, 
les capacit é s des membres de la famille. Le juge y exerce une fonction centrale, la 
loi fournissant le cadre d ’ exercice de son pouvoir de d é cision. 

 Le droit des incapacit é s concerne les adultes car les enfants sont prot é g é s 
par leurs parents (fonction 3  –   supra , 3.3). La loi du 17 mars 2013 a r é form é  la 
mati è re 93  en privil é giant une d é termination de l ’ incapacit é  judiciaire et limit é e 
au strict n é cessaire (art. 492, al. 1 er , de l ’ ancien Code civil), conform é ment aux 
principes de droit international de n é cessit é , subsidiarit é  et proportionnalit é . 94  
La loi favorise l ’ implication de la famille en favorisant le mandat extrajudiciaire 
confi  é   à  un proche (art. 490 et 492, al. 1 er  et 3, de l ’ ancien Code civil), 95  la gestion 
par les parents (art. 500 de l ’ ancien Code civil) et la d é signation de personnes 
de confi ance (art. 501 de l ’ ancien Code civil). Les actes relatifs au patrimoine 
(par exemple gestion des revenus, vente de biens, testament, donation) font 
l ’ objet d ’ un contr ô le judiciaire strict et de redditions de compte d é taill é es. Le 
r é gime des actes personnels (ex. mariage, divorce, actes m é dicaux,  … ) est plus 
radical par respect pour l ’ autod é termination. Si la personne en est d é clar é e 
incapable dans l ’ ordonnance initiale, ils pourront encore  ê tre accomplis par elle 
apr è s autorisation du juge, mais ils ne pourront l ’  ê tre par son repr é sentant si la 
personne n ’ est plus apte (art. 497/2 de l ’ ancien Code civil) .  

 L ’ obligation alimentaire de droit commun prot è ge un devoir de solidarit é  
diff  é rent de celui entre parents et enfants (fonction 3  –   supra , 3.3) ou entre  é poux 
(fonction 4  –   supra , 3.4). Il ne s ’ agit pas de partager des ressources ou des niveaux 
de vie, mais de fournir le minimum pour vivre en cas de besoin. 96  Elle suppose 
des liens familiaux l é gaux (fi liation, adoption), une n é cessit é  appr é ci é e par le 
juge ( é tat de besoin) et des ressources suffi  santes chez le d é biteur. Elle est parfois 
 é largie  à  la famille par alliance (art. 206 de l ’ ancien) ou report é e sur la succession 
d ’ un d é biteur dans les limites de celle-ci (art. 205 bis  de l ’ ancien Code civil). 

 93         F.   Deguel   ,   «  Les personnes majeures prot é g é es  »  ,   R é p. not.  ,  t. I, Les personnes, l. 8, Larcier , 
  Bruxelles    2021    ; F. Deguel,  «  Pot-pourri pour les personnes majeures prot é g é es  » ,  J.T. , 2019, 
p. 369 ; N. Gallus,  La protection des personnes vuln é rables  à  la lumi è re de la loi du 17 mars 2013  
(F.R.N.B.  é d.), Bruylant, Bruxelles 2014 ;      N.   Gallus    et    T.   Van Halteren   ,   Le nouveau r é gime de 
protection des personnes majeures. Analyse de la loi du 17 mars 2013  ,  Bruylant ,   Bruxelles    2014   .  

 94    Convention des Nations unies du 13.12.2006 relative aux droits des personnes handicap é es.  
 95    E. Beguin et J. Fonteyn,  «  Le mandat de protection extrajudiciaire  » ,  Rev. not. belge , 2014, 

pp. 463 et s.; C. Castelein,  «  Enkele notari ë le bedenkingen inzake de redactie van de 
lastgevingsovereenkomst inhoudende een buitengerechtelijke bescherming  »  in  Liber 
amicorum Andr é  Michielsens , Kluwer, Malines 2015, p. 259 ; F. Deguel,  «  Le nouveau mandat 
de protection extrajudiciaire  »  in B. Kohl ( é d.),  Le mandat dans la pratique. Questions choisies 
et suggestions de clauses , Larcier, Bruxelles 2014, p. 201.  

 96    N. Gallus,  «  Les aliments  » ,  R é p. not. , t. I, l. IV, Larcier, Bruxelles 2005.  
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 La nature familiale de cette fonction se r é v è le dans les r è gles de hi é rarchie 
cr é  é es par la jurisprudence quand plusieurs membres de la famille sont appel é s 
 à  l ’ aide alimentaire. 97  La proportionnalit é  est prescrite par la loi (art. 208 de 
l ’ ancien Code civil) et se manifeste aussi lorsque plusieurs d é biteurs de m ê me 
rang sont appel é s : l ’ obligation est r é partie sur chaque d é biteur en proportion de 
ses ressources personnelles.   
 

 97    Cass., 16.03.1995,  Div. Act. , 1996, p. 28, note E. de Wilde d ’ Estmael ;  R.W. , 1995 – 1996, p. 743, 
note J. Roodhoofdt ;  R. Cass. , 1995, p. 305, note J. Gerlo.  
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